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PRIVILEGE DE VENDEUR. — OFFICE. — NOTAIRE. — FAILLITE. 

la règle posée par l'article 550 du Code de commerce, que le 
privilège et le droit de revendication établis par le n° 4 de 
l'article 2102 du Code Nap., au profit du vendeur d'effets 
mobiliers, ne seront point admis en cas de faillite, est gé-
nérale et absolue, et n'admet aucune espèce de restriction ; 
elle s'applique notamment au privilège réclamé par le ven-
deur d'un office de notaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz et 

conformément aux conclusions de M. l 'avocat-général 

Vaïsse, sur le pourvoi des syndics de la faillite du sieur 

Martin, ancien notaire à Nîmes, contre un arrêt rendu, le 

13 mars 1851, par la Cour impériale de Nîmes, au profit 

de la veuve Sève. M" Costa et Béchard, avocats. 

« La Cour, 
« Vu les articles 550 du Code de commerce, et 2102, para-

graphe i, du Code Napoléon ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 550 précité, le privi-

lège et le droit de revendication établis par le n° 4 de l'ar-
ticle 2102 du Code Napoléon au profit du vendeur d'effets mo-
biliers, ne sont pas admis en cas de faillite; 

« Attendu que cet article est général, absolu ; qu'il n'admet 
aucune distinction; que dès lors il, s'applique à tous les privi-
lèges qui ont exclusivement leur principe dans l'article 2102, 
paragraphe 4, du Code Napoléon, et notamment au privilège 
réclamé par le vendeur d'un office; 

« Attendu, en fait, que le traité entre Sève et Martin (par 
lequel le premier cédait au second son office de notaire) a été 
passé postérieurement à la nouvelle loi des faillites ; que, le 
19 janvier 1849, Martin a été déclaré en état de faillite ; 

« D'où suit qu'en admettant, dans ces circonstances, la 
veuve Sève à exercer contre cette faillite un privilège sur la 
somme due par Dupin pour la valeur de l'office de Martin, son 
prédécesseur, l'arrêt attaqué a faussement appliqué l'article 
2102, paragraphe 4, du Code Napoléon, et formellement violé 
l'article 550 du Code de commerce ; 

« Casse, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier fils. 

Audience du 2 septembre. 

SOCIÉTÉ EN SOM COLLECTIF. — DÉFAUT DE PUBLICATION. 

~ NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ ET DE LA CLAUSE COMPRO-
MISSOIRE. 

i« défaut de publication de l 'acte de société entraîne la nul-
<»« «on-seulemcnt de la société, mais delà clause compro-
m««oire contenue dans l'acte. 

L acte de société annulé ne peut régir que les faits accomplis 
nepeut avoir d'action sur les faits à venir. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M" Schayé, agréé de 
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public relève les laits à sa charge dans un âcle 

d'accusation dont voici les termes : 

« Edith Lecointe exerçait depuis longtemps le com-

merce de lingerie. Dès 1845, elle était établie à Paris, rue 

du Roi-de-Sicile. En 1847, elle l'était à Saint-Germain-en-

Laye. Revenue à Paris en 1848, elle s'établit provisoire-

ment rue Saint-Honoré, 352, et ensuite rue Neuve-Saint-

Augustin, 18. A cette époque, sa vie commerciale paraît 

avoir été exempte de reproches : elle travaillait avec ar-

deur, payait ses fournisseurs comptant, inspirait, par son 

assiduité au travail, son ordre, son économie, un vif inté-

rêt à tous ceux qui entraient en relations avec elle, et cet 

intérêt poussait à la seconder et à l'encourager dans ses 

efforts pour réussir. En 1851, Edith Lecointe changea de 

quartier et elle alla demeurer rue de la Ferme-des-Ma-

thurins, 25, puis rue Godot-Mauroy, 37, mais sans y fon-

der d'établissement définitif. Il s'opéra alors un grand 

changement dans sa manière de traiter les affaires: au 

lieu de continuer à acheter au comptant des marchandises 

pour les confectionner, elle se mit, dès le mois de mars 

et surtout à partir du mois d'août, à faire de nombreuses 

acquisitions à crédit en dentelles, en broderies, en toiles 

d'un grand prix. Ces acquisitions, de jour en jour plus 

considérables, s'élevèrent, dans l'espace d'une année à 

peine, à la somme de 51,540 fr.; mais ce crédit, dû à une 

trop aveugle confiance de ses fournisseurs, obtenu peut-

être par des moyens peu loyaux, ne se soutint pas long-
temps. 

«Manquant à ses engagements ou à ses promesses, lais-

sant impayés les billets que par lassitude les créanciers 

avaient acceptés en règlement, expulsée de son magasin 

où elle ne payait pas de loyer, menacée de saisies, elle en 

vint à déménager furtivement, à vendre à vil prix ce qui 

lui restait de mobilier et de marchandises, et à se réfugier 

d'abord chez une fille Vaguette, puis dans un hôtel garni 

où elle se fit inscrire sous un faux nom et où elle fut arrê-

tée le 13 décembre 1852, en vertu d'un mandat d'amener 

décerné sur la plainte d'une partie de ses créanciers qui 

se sont portés parties civiles au procès. Dans l'origine, E-

ditn Lecointe avait été inculpée d'escroquerie , comme 

ayant pris, pour se faire livrer des marchandises à crédit, 

la fausse qualité de commerçante, et ayant simulé par des 

manœuvres les apparences d'un commerce sérieux , 

quand son magasin ne se trouvait garni en réalité que de 
cartons vides. 

« Ces manœuvres, toutefois, en les supposant réelles et 

inspirées par la mauvaise foi, n'ont pas paru aux juges du 

premier degré présenter les caractères de l'escroquerie, 

et l'inculpation s'est transformée en une prévention de 

banqueroute simple et de banqueroute frauduleuse. Le de-

voir rigoureux d'un commerçant lorsqu'il vient à man-

quer, pour celui surtout dont les affaires ne se sont éta-

blies que sur le crédit et la facilité qu'il a trouvés dans ses 

fournisseurs, est de rendre à ses créanciers un compte 

exact et sincère. La fille Lecointe, qui avait fait le com-

merce sur une large échelle, sans avances, sans capi-

taux, devait plus qu
4
un autre être en mesure de donner 

tous les éclaircissements sur sa position. Ses créanciers, 

en maintes circonstances, lui ont demandé des explica-

tions qu'elle s'est toujours refusée à leur donner en disant 

que toutes ses affaires étaient dans sa tête et qu'elle n'a-

vait pas tenu de livres. En effet, après sa fuite, au mois 

de novembre dernier, on ne trouva dans son magasin ni 

dans les malles, caisses et meubles qu'elle avait soustraits 

à l'action de ses créanciers et qui furent saisis, aucun li-

vre de commerce, aucun document, aucune note indica-

tive de ses ventes ou de ses débiteurs, mais seulement 

une liasse de billets acquittés et une énorme quantité de 

factures impayées, de protêts et autres actes qui dénon-

çaient son état de déconfiture. Il était toutefois nécessaire 
de se rendre compte de sa situation. 

« Un expert fut commis pour l'apprécier et la fixer à 

l'aide des documents saisis et des explications que four-

nirait l'accusée. Il est résulté de son travail que dans l'es-

pace d'environ dix-huit mois, depuis mars 1851 jusqu'en 

septembre 1852, Edith Lecointe a acheté pour 51,395 fr. 

de marchandises qui lui ont été livrées, et qu'elle n'a payé 

que pour 17,699 fr. 89 c, de sorte qu'elle se trouve en pré-

sence d'un passif de 33,695 fr. 27 c. qui n'est balancé par 

aucun actif, soit en créances, soit en marchandises. Du sim-

ple énoncé de ce résultat ressort évidemment l'état de 

faillite de l'accusée. Elle-même avoue qu'elle n'a fait au 

greffe iu Tribunal de commerce ni la déclaration de ces-

sation de ses paiements, ni le dépôt de son bilan ; qu'elle 

n'a tenu aucune espèce de comptabilité ; qu'elle n'a pas 

fait d'inventaire ; en un mot, qu'elle n'a satisfait à aucune 

des obligations que la loi impose au commerçant failli, 

sous peine de se voir déclarer banqueroutier simple. 

« 11 a été établi, en outre, par l'instruction, qu'une cer-

taine quantité de marchandises avait ^lé vendue bien 

au dessous de leur valeur à une femme Malicet, reven-

deuse au Temple, qui du 12 août 1851 au 30 octobre 1852 

a acheté pour une somme d'environ 2,000 tr. Les énoncia-

tions du livre de police de cette femme, quelque incom-

plètes qu'elles soient, ont permis de vérifier, par la com-

paraison du prix de vente avec le prix de facture, que 

l'accusée avait revendu, avec un rabais considérable, sou-

vent de plus de moitié, des marchandises qu'elle avait 

achetées quelques jours auparavant, dans le but évident 
de se faire des ressources à tout prix. 

u Ainsi, des objets facturés les 19 et 2l janvier 1852, 

par les sieurs Neveu et Masson, sont revendus à perte le 

3 février ; des mouchoirs brodés, vendus par Masson le 11 

février, sont livrés à la revendeuse le 28 ; des pièces 

de mousseline, achetées du même négociant les 14 et 28 

juin, sur le pied de 3 francs et 4 francs 50 c. le mètre, 

passent chez la femme Malicet, le 8 juillet, au prix de 

1 fr. 50 c, et des volants de dentelle, vendus parle sieur 

Pradier 38 fr. le mètre, sont cédés par la fille Lecointe à 
25 fr. 

« Ces faits constituent un troisième élément de banque-

route simple, car il en ressort manifestement que l'accu-

sée, dans l'intention de retarder sa faillite, si ce n'estdans 

une pensée plus criminelle encore, a fait des achats de 

marchandises pour les revendre au-dessous du cours et a 

ainsi frauduleusement entretenu son crédit. La fille Le-

cointe ne peut nier les ventes faites par elle à la femme 

Malicet; mais elle prétend qu'elle ne lui a vendu que des 

marchandises fanées et qui n'étaient plus de vente. Le 

contraire ressort des explications qui précèdent. Ces faits, 

néanmoins, ne suffisent pas pour expliquer un déficit de 

33,000 fr.; l'accusée affirme n'avoir eu affaire à aucune 

autre revendeuse que la femme Malicet; elle déclare que 

les marchandises achetées par elle ne sont sorties de ses 

mains qu'avec un bénéfice raisonnable; ses frais étaient 

presque nuls et devaient être plus que compensés par les 

profits de son commerce ; elle ne payait pas ses loyers ; sa 

domestique déclare qu'une grande partie de ses gages lui 

est encore due ; elle n'articule aucune perte, si ce n'est un 

vol qu'elle prétend avoir été commis à son préjudice par 

un cocher de cabriolet et qu'elle évalue à 1,000 ou 1,200 
francs ; elle ne donne, en un mot, aucun renseignement, 

ne fait aucune justification, et quand on lui demande ce 

que sont devenus certains articles d'un prix élevé et d'une 

vente difficile qui lui ont été livrés dans les derniers temps 

et qui étaient de nature à laisser des traces dans son sou-

venir, elle se tient dans une réserve absolue et se contente 

de dire qu'elle les a vendus, mais sans pouvoir dire à 
qui. 

« La conséquence à tirer d'une pareille façon d'agir, 

c'est que la fille Lecointe a détourné la plus grande partie 

de ses marchandises et qu'elle a dissimulé son actif. C'é-

tait le sentiment de ceux de ses créanciers qui ont porté 

plainte ; et des propos tenus tant par l'accusée que par 

sa domestique, propos que l'instruction a recueillis, sem-

blent confirmer l'opinion de l'existence d'un dépôt frau-

duleux de marchandises qu'il n'a pas été possible de dé-

couvrir. Au surplus, la fille Lecointe avoue elle-même 

qu'en quittant clandestinement son magasin dans la 

crainte d'une saisie, elle a enlevé sôn mobilier, ses effets, 

et pour plus de 3,000 fr, de marchandises, dont elle a 

donné le détail dans un état annexé à son premier inter-

rogatoire. Elle prétend, à la vérité, que la plupart de ces 

marchandises lui auraient été volées par la fille Vaguette, 

chez qui elle aurait été chercher un refuge; mais en ad-

mettant comme vraie cette inculpation, que repousse éner-

giquement la fille Vaguette et que rend plus que dou-

teuse la bonne réputation faite à cette fille par plusieurs 

témoins, le détournement avoué par l'accusée n'en reste-

rait pas moins un grief contre elle, une charge. » 

Après la lecture de ce document, sept créanciers, tous 

marchands de dentelles, ont déclaré se porter parties ci-

viles et ont pris place sur des bancs réservés. 

La fille Lecointe interrogée a déclaré n'avoir rien dis-

simulé de son actif. Elle a vendu les marchandises à des 

personnes qu'elle ne connaît pas; elle a vendu pour payer 
ses créanciers les plus exigeants. 

M. Oscar de Vallée, substitut du procureur général, a 

soutenu l'accusation avec force. U a demandé au jury de 

faire un exemple en repoussant les circonstances atté-
nuantes. 

M
s
 Cresson a présenté la défense de la fille Lecointe. 

U a soutenu que le crime de banqueroute frauduleuse 

n'existait pas ; le délit de banqueroute simple était seul 

établi. Le jury d'ailleurs devait déclarer qu'il y avait lieu 

à l'admission des circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la chambre de ses délibérations ; il en sort un 

quart-d'heure après avec un verdict négatif sur les ques-

tions relatives au crime de banqueroute frauduleuse , 

affirmalif sur les questions de banqueroute simple; le 

bénéfice des circonstances atténuantes est en outre ac-
cordé à la fille Lecointe. 

La Cour a condamné la fille Lecointe à deux années de 
prison. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVEE. 

assurant qu'il reviendrait prendre l'argent; il était pressé, 

ce n'était qu'une petite course. En voyant son crime dé-

couvert, il demanda grâce, ajoute M. Roger, mais le com-

missaire de police était averti. D'ailleurs, il m'ai rive des 

demandes d'argent extraordinaires et trop fréquentes; je 

voulais ne plus être dupe et faire un exemple. Bruckwell 
fut arrêté. 

M. Depassio, entendu après M. Roger, a dit : Un jeune 

garçon de Lyon me fit connaître l'accusé que je rencon-

trai dans une école de musique. Un jour qu'il m'accom-

pagna chez moi, il m'enleva 97 fr.; depuis cette époque, 

je ne l'ai jamais revu. Il a pris dans la fausse lettre le 

nom de Laurent ; je n'ai jamais eu de domestique du nom 
de Laurent. 

La Cour, sur les conclusions de M. Oscar de Vallée, sub-

stitut du procureur-général, et après le verdict du jury 

qui a refusé à l'accusé des circonstances atténuantes, a 

condamné Bruckwell, pour crime de faux en écriture pri-
vée, à sept années de réclusion. 

Samuel-Désiré Bruckwell a été soldat ; il a passé devant 

un Conseil de guerre à Alger en 1845; il aurait été ac-

quitté. Revenu à Paris à l'expiration de son engagement 

dans la légion étrangère, il est rentré chez son père dont 

la probité et la position honorable sont incontestables; il 

a foulé aux pieds les devoirs les plus sacrés. Il a quit-

té sa famille honteuse de sa conduite , et il est, 

c'est sa défense, tombé dans la misère , c'est-à-dire qu'il 

a vécu d'escroqueries. Après avoir pris la qualité d'ingé-

nier civil et avoir orné sa boutonnière de l'insigne res-

pecté de l'honneur, il a fait des dupes, et a été condamné 

par défaut par le Tribunal de police correctionnelle à cinq 
années de prison. 

Bruckwell assure qu'il a travaillé aux terrassements du 

Louvre; il jure qu'il a vécu de pain noir et qu'il couchait 

dans les carrières de Montmartre et de Charenton. Ce qui 

est certain, c'est qu'il se présentait au mois d'avril chez 

M. Roger, l'artiste éminent de l'Opéra-Comique et de l'A-

cadémie impériale de Musique. Il lui remettait une lettre 

signée par M. Depassio, cet autre artiste de l'Académie de 

musique qui a pris un rang distingué entre les illustrations 
musicales. Cette lettre était ainsi conçue : 

Paris, 28 avril 1853. 
Le régisseur n'étant pas chez lui et me trouvant seul à la 

maison, à cour de monnaie, comme je suis obligé de partir 
tout de suite pour Versailles, je prie l'ami Roger de remettre 
pour moi à mon domestique Laurent 100 fr., loJ fr. ou 200 fr., 
s'il peut; car j'en ai beaucoup besoin tout de suite. Laurent 
viendra me les apporter, car je pars tout de suite. Je les ren-
drai demain à mon retour à Paris. 

Signé, D EPASSIO. 

Inutile de dire que cette lettre était fausse. Bruckwell a 

été arrêté. Il comparaît devant la Cour d'assises sous l'ac-
cusation de crime de faux. 

M. Roger, qui dépose comme témoin, déclare s'appeler 

Gustave Roger, être âgé de trente-sept ans et artiste de 

l'Académie impériale de musique; il raconte ainsi les faits : 

C'était le 28 avril; il était huit heures du matin, j'étais en-

core couché; on me remit une lettre de M. Depassio, en 

La c'est-à-dire de l'argent. me demandant une réponse, 

veille, j'avais joué le Prophète avec M. Depassio, et s'il 

avait eu besoin d'argent il m
?
en aurait parlé. J 'eus des 

soupçons; je me levai et dis au porteur de cette lettre, 

dont les termes étaient extraordinaires : « Vous avez vu 

M. Depassio écrire cette lettre? — Non, monsieur, me 

fut-il répondu; M. Depassio était avec un chanteur de l'O-

péra. — Mais j'ai causé avec M. Depassio ce matin à une 

heure, il ne m'a pas dit avoir besoin d'argent. — Ah ! c'est 

de l'argent qu'on demande dans la lettre,» me fut-il répon-

du. J 'avertis un domestique, et je passai dans la rue, 

après avoir fait demander le commissaire de police. L'ac-

cusé voulut sortir. « Je vais faire .une petite course, » me 

dit-il au moment où jo l 'arrêta II voulut s'échapper en 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la GazeltedesTribunaux.) 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audience du 31 août. 

DÉTOURNEMENT DE 120,000 FRANCS A LA CAISSE D'Ë PARGNE 

DE TOULON. — FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. — TROIS 

ACCUSÉS. 

Une affluence extraordinaire encombre la Cour d'assi-
ses. 

A dix heures les accusés sont introduits ; ce sont : 

1" Pierre-Barthélémy Piche, âgé de quarante-huit ans, 

né à Baudols (Var), ex-caissier de la Caisse d'épargne de 
Toulon ; 

2° Henri-Auguste-François Hondet, âgé de trente-deux 

ans, né à Solies-Farlaide,(Var), caissier à la Caisse d'é-
pargne de Toulon ; 

3° Antoine-Constant Coste, âgé de trente-huit ans, né à 
Toulon, premier commis de la Caisse d'épargne. 

Sur la table des pièces à conviction se trouvent de nom-
breux registres. 

M. Becot, procureur impérial, occupe le siège du mi-
nistère public. 

M" Thourel et M
e
 Rigaud, maire et député d'Aix, tous 

les deux avocats du barreau de cette ville, et M
e
 Audemer, 

du barreau de Toulon, sont assis au banc de la défense. 

M" Muraire est chargé de représenter les intérêts de la 

ville de Toulon, ainsi que ceux de l'administration de la 

Caisse d'épargne, qui se sont portées parties civiles. 

Après les formalités d'usage, M. Portai, greffier en 

chef, donne lecture de l'acte d'accusation. En voici la te-
neur : 

« Le 23 avril 1853, c'était jour de remboursement à la 

Caisse d'épargne de Toulon ; on s'étonnait de ne pas voir 

les bureaux s'ouvrir à l'heure accoutumée. Le caissier 

Piche était absent, et il venait à l'esprit de tout le monde 

des soupçons qui se sont complètement justifiés plus tard. 

Cette incertitude se prolongeait et le directeur de semaine 

hésitait encore à donner des ordres pour l'ouverture for-

cée des portes, lorsqu'une jeune fille, Philippine Gérard, 

qu'on savait liée d'intimité avec Piche, arriva tout émue: 

elle venait de recevoir une lettre dans laquelle celui-ci lui 

disait que son intention était d'en finir avec la vie et lui 

donnait des conseils qui contrastaient avec la nature cou-

pable de leurs relations. Il n'y avait plus de doute, cet 

agent avait dilapidé les fonds versés à la Caisse d'épar-

gne. On s'introduisit dans les bureaux, et après un exa-

men des registres delà caisse, on constata un premier dé-

ficit en numéraire de 4,098 fr., qui plus tard s'est trouvé 

réduit à 3,108 fr. 41 c. Ce n'était rien auprès du chiffre 

énorme qui devait résulter d'une vérification rigoureuse. 

« Le caissier Piche avait pris la fuite; mais il fut arrêté 

le soir même aux environs du cap Brun, à une lieue de 
Toulon. 

« Avant d'exposer les faits dont Piche s'est rendu cou-
pable, quelques explications sont nécessaires. 

« Une institution comme celle de la Caisse d'épargne 

a besoin, pour l'établissement de sa comptabilité, de nom-

breux registres. Nous ne parierons qne de ceux qui, par 

les altérations ou les omissions dont ils ont retenu la tra-

ce, ont servi à commettre les détournements. 

« Indépendamment du livret qu'il emporte, chaque dé-

posant a, dans les bureaux de la caisse, son compte-cou-

rant particulier. Ce registre des comptes-courants se frac-

tionne en quelque sorto en autant de parties distinctes et 

séparées qu'il y a de déposants. A ce premier registre s'en 

trouvent joints deux autres qui lui servent en quelque 

sorte d'éléments : le registre des dépôts et le registre des 

remboursements. Le caissier devait, en outre, chaque se-

maine, résumer ses opérations, faire la balance des som-

mes déposées et des sommes remboursées; de là, le re-

gistre semainier. Le double de cette situation hebdoma-

daire était présenté au receveur-général des finances, pour 

qu'il fit rentrer dans la caisse des dépôts et consignations 

la portion du numéraire qu'il jugerait convenable. 

Pierre Piche était, depuis 1840, caissier aux appointe-

ments de 2,600 fr. Se» commis étaient Antoine Coste et 

Henri Hondet. Le premier touchait 1,500 fr. et le second 

1,200 fr. par an. Les attributions de chacun d'eux étaient 
eu général distinctes. Coste tenait le registre des comptes-

courants; Hondet était chargé du registre des dépôts et 

de celui des remboursements. Piche s'occupait de tous les. 

autres détails de la comptabilité, et notamment du registre 
semainier. 

« Piche était très négligent. Il s'absentait fréquemment 

du bureau, abandonnant le soin de sa gestion à ses deux 

commis dont il ne vérifiait même pas les comptes. Délais-

sant sa feawe, il se livrait à une vie de dérèglements et à 
des habitudes de dépenses que ceux-ci connaissaient par-

taitement. Ils avaient ainsi dès-longtemps et nécessaire-

ment acquis la certitude qu'il prenait dans le ciepôt public 

qui lui était confié de quoi faire l'ace aux exigences de sa 
position. 

« L'examen minutieux qui a été fait de sa gestion a fait 

découvrir un déficit total au préjudice de la Caisse d'épar-
gne de 121,440 fr. 51 c. 

« Piche puisait dans la caisse publique comme il l'eût 



850 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU A SEPTEMBRE 1853 

fait dans la sienne propre ; il n'avait d'autre mesure que 

celle de ses besoins et prenait à toute occasion sans comp-

ter. Plus tard, lorsqu'il fallait masquer les détournements, 

il altérait les registres, et d'un trait de plume comblait le 

déficit, que presque toujours il avait mis un certain temps 

à créer. Cette insouciance devait l'exposer à accepter 

comme siennes les soustractions d'autrui; c'est ce qui s'est 

réalisé. » 

« Piche n'a pas seulement volé les fonds publics ; il s'est 

encore approprié des sommes qui lui avaient été remises 

titre de dépôt. Il arrivait fréquemment que, soit par 

ignorance, soit pour s'éviter la peine de revenir, les dépo-

sanl<s apportaient des sommes plus considérables que celle 

qu'il é lait permis de recevoir. Le caissier n'acceptait pas 

■ moins tout ce qui lui était présenté, en assurant que ces 

versements par anticipation seraient inscrits dans les hui-

taines suivantes. Piche était allé jusqu'à faire tenir une 

comptabilité distincte pour ces versements par anticipa-

tion, et il s'est trouvé qu'au jour de son départ une somme 

de 11,352 francs a été par lui ainsi détournée. 

« Piche a nettement reconnu toute la part qui lui reve-

nait dans ce grand désordre public. Il se serait même sa-

crifié seul, peut-être, si les hommes qui ont été ses com-

plices avaient montré plus de réserve à son égard. Pen-

dant la vérification des experts on ne tarda pas à s'aperce-

voir que les deux registres qui constataient les dépôts 

faits à la Caisse d'épargne, en 1852, avaient disparu. Il 

semblait évident que Piche ne pouvait pas être celui qui 

les avait détruits ; trop de choses l'accusaient en dehors 

de ces registres ; comme il le disait énergiquement : 

« Brûler les dépôts de 1852, c'était une niaiserie, il eût 

fallu tout incendier. » 

« Cependant Hondet, qui avait succédé à Piche dans 

ses fonctions de caissier, et Coste, premier commis à la 

Caisse d'épargne, ne craignirent pas d'insinuer que cette 

disparition des deux registres était l'œuvre de' Piche. Une 

confrontation eut lieu, et ce dernier, poussé à bout, révéla 

ce qui s'était passé; il raconta qu'en 1852, tous les trois 

s'étaient entendus pour masquer un déficit énorme ; qu'à 

plusieurs reprises ils avaient reçu une somme de 10,000 

francs environ, que ces diverses sommes n'avaient pas été 

inscrites sur les registres des dépôts, mais jetées dans la 

caisse pour y remplacer le produit de soustractions anté-

rieures. Il ajouta qu'il avait trouvé les deux commis tout 

disposés à l'aider dans cette fraude ; qu'il n'avait eu à 

triompher d'aucune résistance et qu'il n'en avait pas été 

surpris, parce qu'il n'ignorait pas que ceux qui travaillaient 

à ses côtés faisaient aussi leurs affaires et profilaient 

d'une nécessité terrible qui le forçait à tout accepter. Hon-

det et Coste n'opposèrent que des récriminations violentes 

aux accusations de Piche, puis atterrés par la précision 

des détails, ils baissèrent la tête, reconnaissant qu'ils avaient 

emporté les deux registres en les cachant sous leurs vête-

ments et qu'ils les avaient brûlés. 

«Cet acte avait sa cause dansle sentiment d'une culpa-

bilité réelle, et dans le désir d'en faire disparaître la preu-

ve et de tout laisser à la charge de Piche. S'il eût exécuté 

ses projets de suicide, on pouvait ne rien faire disparaître; 

on n'eût pas manqué de dire que c'était lui qui avait reçu 

et n'avait rien inscrit. Après son arrestation, le danger 

apparaît tout entier et les registres sont brûlés. 

« Mais Coste et Hondet ne sont pas seulement les com-

plices de Piche en 1852; ils ont volé en même temps que 

lui et à son insu. 

« Coste et Hondet sont mariés et pères de famille. Leur 

traitement à la caisse d'épargne ne devait pas suffire à un 

régime de vie qui n'avait rien de modeste. Coste fréquen-

tait les cafés, il y jouait assez souvent. 

« Hondet avait un luxe d'intérieur inexplicable. Lors-

qu'il est nommé caissier, le lendemain de la fuite de Pi-

che, il dépose à la recette générale un titre de rente de 

I, 200 fr. Indépendamment de celle-ci, il possède quatre 

autres inscriptions de rente sur l'Etat, qui donnent un chif-

fre de revenu de 15,000 fr. 

« Enfin, après son arrestation, on trouve chez lui 

II, 000 fr. de créances par actes notariés et une somme 

considérable en numéraire. 

« Cependant Hondet n'avait rien recueilli dans la suc-

cession de ses parents, ni dans celle du père de sa femme 

qui n'avait pas même eu de dot; il ne possédait donc au-

cune fortune; aussi, avant que les inscriptions de rentes 

fussent connues, prétendait-il, pour expliquer la prove-

nance de 11,000 fr. prêtés par lui dans l'étude du notaire 

Brest, que son oncle Félix, décédé dans les premiers mois 

de l'année 1852, lui avait fait un don manuel et secret de 

12 ,000 fr. 
« Plus tard, les rentes sont découvertes; Hondet décla 

re qu'il n'en est pas le propriétaire, quoiqu'elles soient sur 

son nom, et qu'elles appartiennent à son cousin Joussaud. 

Celui-ci ne peut mentir à la justice et donne à son parent 

lin démenti formel. Alors Hondet veut donner une origine 

à cette fortune, et revenant sur ses premières déclarations 

affirme que son oncle Félix lui a donné de la main à la 

main une somme de 50,000 fr.-, que plus tard les exigen-

ces de sa position lui font porter à 53,000 fr. Mais toutes 

ces allégations tombent devant les éclaircissements don-

nés par l'information qui établit de la manière la plus évi 

dente la culpabilité des accusés. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède àTinterrogatoire des accusés. 

L'audience continue. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22 e régiment 

de ligne. 

Audience du 3 septembre. 

VOL D'UNE CROÎX D'HONNEUR PAR UN SERGENT-MAJOR. 

Le sieur Marulaz, sergent-major au 3e régiment d'in-

fanterie légère, possédait une croix de la Légion-d Hon-

neur qui lui provenait de son père, ancien capitaine. Cette 

décoration, objet d'une pieuse vénération, avait été pla-

cée par Marulaz dans un encadrement de velours, au-

dessus de son bureau de travail. Ce souvenir glorieux de la 

mémoire du père était un encouragement permanent pour 

le fils à se rendre digne de porter un jour ce signe de 

l'honneur. Plusieurs mois s'étaient déjà écoulés, lors-

qu'une main cupide vint enlever la croix et ne laissa que 

l'encadrement. 
Marulaz se plaignit de cette soustraction frauduleuse a 

ses collègues, les sous-officiers du bataillon, sans accuser 

personne. Cependant il remarqua que le sergent-major 

Armand cherchait à faire porter les soupçons, sur des per-

sonnes étrangères à la compagnie, et notamment sur des 

enfants de troupe qui venaient quelquefois dans les cham-

bres des sous-officiers. Marulaz, bien convaitcu que ces 

enfants étaient étrangers à cette mauvaise action, conçut 

quelques doutes sur Armand lui-même; mais il s'efforça 

de détourner de son esprit c>s soupçons contre un collè-

gue honorable, et il se contenta de recommander à tous 

les sous-officiers de faire des recherches dans leurs com-

pagnies. , , 
Les choses restèrent en cet état pendant près de six 

mois ■ Marulaz avait perdu tout espoir de retrouver l'objet 

volé 'lorsque son fourrier, le sieur Ducreux, vint lui ap-
prendre que la croix d'honneur de son père se trouvait 

dans le tiroir du sergent-major Armand, ou li avait cru la 

reconnaître en cherchant des papiers qui lui étaient né-

cessaires. Cette révélation fut suffisante pour soupçonner 

Armand d'être l'auteur de l'enlèvement de la croix d'hon-

neur. On fit de nouvelles perquisitions dans son bureau, 

et en effet on y trouva la décoration qui avait disparu. En 

conséquence de ces faits portés à la connaissance du co» 

lonel, le sergent-major Armand a été envoyé devant le 

Conseil de guerre, sous l'accusation de vol au préjudice 

d'un autre militaire du même corps. 

M. le président, à l'accusé : Vous vous êtes rendu coupable 
de la soustraction d'un objet précieux, qui rappelait à un de 
vos meilleurs camarades les services honorables de son 
père. 

Le sergent-major Armand, d'une voix ferme : Je repousse 
énergiquement l'accusation de vol qui pèse sur moi, non seu-
lement à cause de la vénération que nous attachons tous à un 
tel héritage, mais parce que jamais la pensée de soustraire la 
plus petite chose à qui que ce soit n'est entrée dans ma tète. 

M. le président : Cependant vous avez été trouvé nanti de 
a décoration volée à Marulaz; elle était dans votre tiroir? 

L'accusé : J'ignore comment et par qui cette croix de la 
Légion-d'Honneur qui, par elle-même, n'a matériellement 
qu'une mince valeur, a pu être mise dans mon bureau. 

M. le président : L'instruction dont vous venez d'entendre 
a lecture établit que vous portiez constamment sur vous la 

clé du tiroir. C'est donc vous qui avez mis dans le tiroir l'objet 
volé. 

L'accusé : Il est vrai que je portais habituellement la clé 
dans ma poche; mais le Conseil comprendra qu'il a pu m'ar-
river quelquefois d'oublier cette clé dans la serrure. A une 
certaine époque je ne savais pas ce qu'elle était devenue. J'ai 
été pendant quinze jours sans fermer le tiroir. 

M. le président : Vous supposeriez donc que c'est pendant 
votre absence que quelqu'un de vos collègues serait venu mé-
chamment cacher cette décoration dans le meuble dont vous 
seul aviez la disposition ? 

L'accusé : Je ne puis dire si c'est méchamment; -mais ce qui 
st certain, c'est que ce n'est pas moi qui l'ai volée. J'ai vidé 
et nettoyé plusieurs fois le tiroir, et je ne me suis jamais 
aperçu que la croix d'honneur de Marulaz fût dans mes pa-
piers. J'affirme ce fait et je soutiens qu'elle a dû y être mise 
seulement quelques jours avant la découverte. 

Marulaz, sergent-major : J'étais désolé d'avoir perdu la 
croix d'honneur de mon père, lorsque, par un très grand ha-
sard, elle fut aperçue par mon fourrier dans le bureau de mon 
collègue Armand. Etant désormais certain que la croix d'hon-
neur n'avait pas disparu de la compagnie, je consultai plu-
sieurs sous-officiers sur ce que nous devions faire à l'égard _ 
d'un collègue soupçonné de vol. Nous nous concertâmes, et 
l'un d'entre nous dit qu'il fallait amener devant Armand la 
conversation sur le chagrin que cause la perte d'un objet pré-
cieux par l'affection que l'on y attache. Cette conversation 
ne tarda pas à s'engager. « Quel est donc cet objet que vous 
regrettez tant ? dit un fourrier en s' adressant directement à moi. 
Est-ce que c'est toujours la croix d'honneur qui vous revient 
en tête ? » Je répondis que c'était là, en effet, la cause inces-
sante de mes préoccupations, et nous regardâmes Armand, 
qui rougit. « Armand, lui dis-je, vous avez ma croix d'hon-
neur; c'est un bijou de famille, rendez-le moi. » Il protesta de 
son innocence ; mais quand il vit que je le menaçais de faire 
ouvrir de force le tiroir où l'on savait que la décoration était 
cachée, il se résigna et me donna la clé, tout en persistant à 
dire qu'elle n'y était pas. J'ouvris le meuble, et je fus tout 
joyeux de revoir cette croix d'honneur à laquelle je tiens par-
dessus tout. 

M. le président: Lorsque vous avez vujjue l'objet volé était 
dans le tiroir, Armand a-t-il fait quelques observations? 

Le témoin : Le sergent-major Coudas lui demanda comment 
il se faisait que depuis si longtemps que l'on cherchait cette 
croix d'honneur, il n'avait pas eu la franchise de déclarer que 
c'était lui qui la possédait. « C'est que je l'ignorais, » répon-
dit Armand; puis, après un instant de réflexion, il ajouta : 
« J'ai perdu la clé pendant une quinzaine de jours; il est pos-
sible que c'est pendant ce temps que le voleur sera venu la 
glisser dans mon tiroir. » 

M. le président : L'accusé ne vous a-t-il pas parlé d'un ru-
ban? 

Le témoin : Oui, colonel; il me dit qu'un jour il avait vu 
quelqu'un, sans se rappeler qui, brûler sur le poêle un ruban 
de légionnaire. 

L'accusé : Je n'ai aucun souvenir de cette circonstance. 
Ducreux, fourrier : Ayant eu occasion de me rendre dans le 

bureau du sergent-major Armand pour y prendre quelques 
imprimés pour mon service, je cherchai dans les divers tiroirs, 
et, en soulevant quelques gravures, j'aperçus une décoration 
que je reconnus pour être celle que réclamait mon sergent-
major, le sieur Marulaz. 

Je voulus prendre cette croix pour la remettre à son pro-
priétaire, mais le fourrier Magy s'y opposa en disant que le 
tiroir où ellle était appartenait au sieur Armand, son sergent-
major qni en avait toujours la clé, et qu'il ne souffrirait pas 
que je prisse la moindre chose en son absence. J'adhérai à 
cette juste observation, et je me bornai à faire connaître ma 
découverte à Marulaz. J'avais eu occasion de voir très souvent 
cette croix parce qu'elle était habituellement suspendue avec 
son ruban devant le bureau de travail, dans un endroit très 
apparent, et que je l'avais touchée bien des fois.il 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez -vous à dire sur cette 
déposition ? est-ce que vous croiriez ce sous-officier capable de 
vous avoir tendu un piège? 

L'accusé : Je ne lui connais aucun motif de m'en vouloir. 
Coudas, sergent-major: Un jour, en sortant de ma pension, 

je vis mes deux collègues, Armand et Marulaz, qui étaient en 
discussion. Je m'approchai d'eux, et j'entendis que leur en-
tretien avait pour objet la perte de la croix d'honneur de 
Marulaz. Comme Armand protestait de son innocence, je lui 
fis observer qu'il était très facile d'en fournir la preuve, en 
me remettant la clé de son bureau pour faire une perquisi-
tion. U fit ce que je lui disais, et Marulaz ayant pris la clé, 
nous trouvâmes la croix sous un paquet de papiers. Aussitôt 
Armand déclara qu'il avait perdu la clé pendant quelque 
temps, et que c'était sans doute pendant ce temps que le vo-
leur avait dû venir déposer la croix dans son tiroir. 

M. le président : Savez-vous si le sergent-major Armand 
était mal avec le fourrier Ducreux, et croyez-vous que celui-ci 
eût par méchanceté déposé la croix dans son tiroir, où il l'a 
vue le premier? 

Le témoin : Le fourrier Ducreux est un honnête garçon, sa 
conduite est régulière, et je ne crois pas qu'il ait pu avoir la 
pensée de commettre une telle action. 

M. le capitaine Voirin soutient l'accusation qui est com-

battue par M e Perrot. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

sergent-major Armand non coupable du vol de la croix 

d'honneur, prononce son acquittement, et le renvoie à son 

corps pour y continuer son service. 

Le 20 mars 1846, le sieur Duhoux, propriétaire de ter-

rains que devait occuper le chemin de fer de Tours à 

Nantes, a fait vente amiable de ces terrains à l'Etat, avec 

réserve de tous droits à une indemnité ultérieure, au cas 

où, par suite des travaux du chemin de fer, l'exploitation 

des fours à chaux, situés entre la voie de fer projetée et la 

Loire, deviendraient d'une exploitation plus difficile ou 

plus onéreuse ou impossible. 

Le sieur Duhoux prétend qu'il se trouve dans le cas ci-

dessus expressément réservé, et il a demandé d'abord 

60,000 fr. pour réparation du dommage qu'il éprouve. 

Cette demande, contestée par l'administration des tra-

vaux publics, a été renvoyée au conseil de préfecture de 

la Loire-Inférieure qui, par arrêté du 10 mai 1850, a re-

jeté la prétention du sieur Duhoux. 

Ce propriétaire s'est pourvu devant le Conseil d'Etat, il 

a attaqué l'arrêté du 10 mai pour incompétence et subsi-

diairement pour mal jug' ; ; puis il a ajouté à ses premiè-

res conclusions et demandé 100,000 francs pour prix de 

ses fours à chaux, dont l'exploitation est, suivant lui, de-

venue entièrement impossible. 

Le ministre a soutenu que le dommage allégué par le 

sieur Duhoux n'est pas réel, et que les travaux du che-

min de fer sont exécutés de manière à permettre au récla-

mant la libre exploitation de ses fours à chaux, et il a de-

mandé la confirmation de l'arrêté attaqué. 

Mais le Conseil d'Etat, au rapport de M. Robert, audi-

teur, après avoir entendu M* Friquet, avocat du sieur Du-

houx, et les conclusions de M. de Lavenay, maître des 

requêtes, commissaire du Gouvernement, a annulé pour 

incompétence l'arrêté attaqué du conseil de préfecture de 

la Loire-Inférieure. 

Voici le texte du décret qui est intervenu : 

« Considérant qu'il résulte des deux actes de vente amiable 
susvisés, en date du 20 mars 1846, que le sieur Duhoux a 
cédé à l'Etat la propriété de diverses parcelles de terrains 
nécessaires à l'établissement du chemin de fer de Tours à 

Nantes ; 
« Qu'en fin du prix stipulé par lui, le sieur Duhoux, aux 

termes desdits actes de vente, a réservé tous ses droits à une 
indemnité pour le cas où, par suite de l'exécution du chemin 
de fer, l'exploitation de ses fours à chaux du Bernardeau et 
de Saiot-Méen, situés sur des parcelles voisines, deviendrait 
plus difficile ou plus onéreuse, ou même impossible; 

« Considérant que le sieur Duhoux, se fondant sur lesdites 
réserves, réclame, à raison de l'impossibilité d'exploiter qui 
résulterait pour lui de l'exécution des travaux dont il s'agit, 
une indemnité de 100,000 fr., représentative de la valeur de 
ses fours à chaux ; 

« Que le ministre des travaux publics, sans contester que 
ces réserves, acceptées par l'administration, aient eu pour ef-
fet de conférer au sieur Duhoux un droit éventuel à une in-
demnité pour le cas qu'elles ont prévu, a refusé d'allouer la-
dite indemnité, par le motif que les travaux du chemin de fer 
auraient été exécutés par l'administration de manière à per-
mettre au sieur Duhoux la libre exploitation de ses fours à 
chaux ; 

« Que dès lors il s'agissait, dans l'espèce, d'interpréter et 
d'apprécier la condition d'une cession amiable d'immeubles, 
faite à l'administration par un propriétaire, pour l'exécution 
*de travaux publics, conformément à la loi du 3 mai 1841, et 
qu'aux termes de ladite loi, c'est aux autorités instituées par 
elle qu'il appartient de connaître des questions de cette na-
ture ; 

« Qu'ainsi l'arrêté du conseil de préfecture de la Loire-
Inférieure a été incompétemment rendu ; 

« En ce qui touche les dépens : 
« Considérant que la loi du 3 mars 1849, qui rendait appli-

cable à la section du contentieux du conseil d'Etat l'article 130 
du Code de procédure civile, relatif aux dépens, a été abrogée 
par le décret du 25 janvier 1852, et qu'aucune autre disposi-
tion de loi ou de règlement n'autorise à prononcer des dépens 
à la charge ou au profit des administrations publiques dans 
les affaires portées devant le conseil d'Etat; 

« Art. 1"'. L'arrêté susvisé du conseil de la préfecture de la 
Loire Inférieure, en date du 10 mai 1850, est annulé. 

« Art. 2. Le sieur Duhoux est renvoyé devant l'autorité ju-
diciaire et le jury spécial institué par la loi du 3 mai 1841, 
pour être statué ce que de droit sur sa demande tendant à 
l'allocation d'une indemnité représentative de la valeur des 
fours à chaux, » 

livra sur- le-champ déterminèrent ses soupçons Ain • -, 

apprit que Délavant, qui était venu lui annoncer* au'?!
8
'.

11 

lait être enfin employé par l'administration du chem 

fer de l'Ouest et qui avait pris congg u£ sa femme, g
0

ae 

prétexte de se rendre à sôn' poste, 

cun emploi, et qu'il était réparti pour ri 

Telle était du moins l'explication qu'l 

que 

■vait donnée
 en 

lâlon. Ces mensonges n'avaient sans doute' po'urk' 

de donner le change sur la rouie qu'il avait, suivie 

passant, mais en réalité il était allé à Tonnerre PI 

àChâlon. " 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 SEPTEMBRE. 

Au 

sanne 
commencement de 

que d'un individu 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 29 juillet; — approbation impériale du 22 

août. 

CHEMIN DE FER DE TOURS A NANTES. — TERRAINS SUJETS 

A EXPROPRIATION. CESSION AMIABLE. RÉSERVES DE 

RÉPARATION DE DOMMAGES. INCOMPÉTENCE DE L'AUTO-

R1TE ADMINISTRATIVE. - RENVOI A L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

ET AU JURY D'bXPROPRIATION. 

Lorsque des terrains sont sujets à expropriation, pour cause 
d'utiliié publique, et que dans l'acte de cession amiable de 
ces lerrarins U vendeur réserva tous ses droits à une mdem 
niU, pour le cas où l'exploitation au surplus de la pro-
priété serait empêchée par suHe de la direction donnée aux 
travaux publics qui auraient pu entraîner l'expropriation 
des terrains par lui cédés à l'amiable, si des difficultés sur 
viennent sur l'inlerpréation et l'explication des reserves 
dont il s'agit, c'est au jury d'expropriation, établi par la 
loi du 3 mai 1841, et non au cunseil de préfecture, qu'il ap-
partient de statuer sur ces difficultés. 

1853, il n'était question à Lau 

se livrant à des prodigalités 

inouies, disaient les bons bourgeois du pays ; cet individu 

avait dépensé 1,000 fr. dans quinze jours! L'autorité suis-

se s'en émut et le fit arrêter ; c'était un Français nommé 

Delavaut. 

Pendant sa détention, divers renseignements fournis 

par l'administration de la police de France, aux autorités 

suisses, signalèrent Delavaut comme auteur d'un vol com-

mis au préjudice d'un sieur Meuron, conducteur des ponts-

et-chaussées à Paris; son extradition fut demandée et ob-
tenue. 

Le vol commis par Delavaut l'a été dans des circons-

tances très graves, et cet acte si coupable en lui-même a 

été en même temps un acte de noire ingratitude. 

Voici les faits relevés par la prévention : 

Delavaut et sa femme habitaient Château-Chinon; le pre-

mier remplissait les fonctions de garçon de café chez sa 

belle-mère, qui n'avait d'autres ressources que ce pauvre 

établissement, très obéré et fort peu achalandé. Cependant 

la pauvre femme a déclaré que son gendre lui avait volé 

souvent dans son comptoir de l'argent, avec lequel il allait 

satisfaire ses goûts d'ivrognerie ; il fut mis en piison pour 

dettes pendant près d'un an, et comme sa famille avait 

épuisé toutes ses ressources, comme sa belle-mère avait 

été forcée de céder son établissement, Delavaut s'était dé 

cidé à venir à Paris avec sa femme. 

Celle-ci entra chez M. Meuron dont il a été parlé plus 

haut, eu qualité de domestique, et lui se mit ou feignit de 

se mettre à la recherche d'une place; la conduite de la 

femme Delavaut était irréprochable, M. Meuron était fort 

satisfait de ses services; cette satisfaction était telle que, la 

surpienanl un jour à pleurer, et apurenantd'elle quelacau-

se de ses larmes était la triste situation de sa mère, qui 

après la cession de son café s'était trouvée dans le plus af-

freux dénuement, et dont la petite maison, ses dernières 

ressources, allait être vendue, M. Meuron, ému de com-

passion, était parti pour Chàteau-Chinon, avait payé 2,000 

fr. aux créanciers de la pauvre femme et s'était engagé 
pour 5,000 fr.' 

Quant à Delavaut, en attendant une place, il recevait de 

fréquents secours de M. Meuron, qui l'occupait de temps 

à autre de sou état de tailleur; insensiblement Delavaut 

était devenu familier dans la maison, et il y mangeait la 

plupart du temps. 

Un jour, dans le courant de décembre 1852, M. Meu-

ron, qui avait réalisé des économies considérables, ayant 

eu occasion de faire une vérification dans son portefeuille, 

s'aperçut que, sur une somme de 4,700 fr. en billets dè 

banque et eu or qu'il y avait déposée, il lui manquait 

2,200 fr. Le désordre de ses papiers prouvait qu'une main 

étrangère s'y était glissée ; cependant le portefeuille était 

dans le tiroir d'une commode lérm e à clé et qui ne pré-

sentait pas la plus légère trace d'effraction. 

A celte époque, De.avaul n'était déjà plus à Paris; mais 

le vol remontait à une date contemporaine du séjour qu il 

de rendre impossibles ou sans effet, pour unteums i 
poursuites qui seraient dirigées contre lui. ' '8s 

A Paris, il était sans ressources ; à Châlon et à T 

nerre, il se trouve subitement possesseur de sommes ~ 

portantes; de là il va à Lausanne, où le désordre 

conduite, ses débauches, appelèrent sur lui l'attenti 6sa 

amenèrent son arrestation. 0Q eî 

H comparaissait aujourd'hui devant la police corre
c
r 

nelle (chambre des vacations), comme prévenu d''*°
n
" 

l'auteur du vol odieux commis au préjudice de son k? lre 

faiteur, M. Meuron. 'etl-

Il se renferme dans des dénégations absolues. \\
 a

 T. 
il» été en Suisse pour chercher une place pour son fil' 

qualité d'apprenti horloger ; on sait comment il a eainî ^ 

son temps en Suisse. D'ailleurs, il y a plus de deux 

dit-il, qu'il se promettait de faire ce petit voyage. ' 

Quant à l'argent qu'il a dépensé, À prétend qu
e c

>
est

> 

sien. H avait, dit-il, enfoui à Château-Chinon, dans 
trou, 1,550 fr., fruit de ses économies. Un 

S'il est venu à Paris avec 20 fr., s'il a laissé sa fem
m 

servir comme domestique, s'il a laissé sa belle-mère da 

la situation horrible dont la générosité de M. Meuron T 
tirée, s'il a vécu des secours que lui donnait M. Meuron 

c'est qu'il voulait, dit-il, économiser ses 1,550 fr. p
0ur S

g 

vieux jours. 

Il paraît alors qu'à Châlon et à Lausanne ses vieux 
jours étaient arrivés. 

Comme on le pense bien, de pareilles explications n'ont 

eu aucun succès ; Delavaut a été condamné à trois ans de 

prison. 

— Sept contre un!... comme à* Waterloo!... seulement 

ici les sept ont été battus et viennent raconter leurs dé-

sastres devant la police correctionnelle; on sera moins 

étonné du résultat de la bataille, quand on saura que 1
9 

vainqueur est un hercule, un véritable hercule de foire eo» 

levant, comme on dit dans le langage de messieurs les 

banquistes, les kilos les plus lourds, tels que poids de cin-

quante, essieus de charrettes, enclumes, chevaux, specta-
teurs et autres animaux analogues. 

Gioni, dit la Porte-Saint-Denis, n'a pas le droit de se 

battre contre moins de sept hommes, donc il aurait le droit 

de se battre contre sept hommes ; qui lui a donné ce droit? 

nous l'ignorons, mais enfin il en aurait usé et aurait éreinié 

ses sept,;adversaires. Puisse le bruit d'un tel exploit arriver 

jusqu'à la personne qui a donné à Gioni le droit qu'il
 a 

exercé et déterminer cette personne à porter à douze le 

nombre des hommes contre lesquels il devra désormais 

lutter ; c'est une réforme dont le besoin se fait générale-

ment sentir. 

Les vaincus sont des maçons. Des maçons ! à une épo-

que où, par suite des expropriations, le besoin des cons-

tructions neuves se manifeste de plus en plus! Voilà des 

maisons retardées, grâce à un hercule ; comme c'est agréa-

ble! 

En général, le saltimbanque sorti de sa baraque est 

un simple mortel comme un autre, exemple Atala, celle 

femme sauvage, qui ne l'est nullement dans le particulier; 

qui mange des cailloux à la face du vulgaire, mais qui n'en 
consomme aucunement dans la vie privée. Coutrairemeof 

à l'usage, Gioni, dit la Porte-Saint-Denis, est toujours 

l'hercule, le lutteur, en public comme en particulier; sous 

sa toile, vous le voyez se livrer à ses exercices, moyen-

nant la bagatelle de deux sous ; dans l'intimité, on paie en 

litres, chopiaes, canons, prunes à l'eau-de-vie ou liqueurs 

fortes; passez avec lui dans l'arrière-boutique du marchand 

de vin, il vous fera le gladiateur Spartacus, Philopœmen, 

Androclès; après ces exercices de grâces, il vous montrera 

les exercices de force : le jeu du biceps, le jarret d'acier, 

la terrible mâchoire; il s'enlèvera par les cheveux à la force 

du poignet, et fera, dans cette position difficile, le tour de 

la société; puis enfin, il vous pariera quatre litres qu'il va 

enlever quatre hommes ; c'est ce pari proposé devant les 

sept maçons en question qui a amené la lutte, dans laquelle 

les infortunés ont été si bien arrangés. 

Us défilent tous à la barre : l'un a la figure entourée 

d'un bandeau; il a eu quatre dents cassées et la mâchoire 

disloquée d'un coup de poing ; un autre a le nez en échar-

pe ; un troisième a toutes les couleurs de l'arc-en-ciel au-

tour des yeux ; le quatrième boite, le cinquième a la main 

droite enveloppée, le sixième a les reins encore endoloris 

et écorchés de plusieurs coups de bottes qu'il a reçus, et 

le dernier (au dernier les bons) a conservé d'un coupqu» 

a reçu sur la nuque un éternuement qui le prend à casque 

instant. On dirait des échappés de l'Hôtel-Dieu. 

U résulte de leurs explications que l'hercule, âpre» 

avoir parié qu'il enlèverait quatre hommes, en auraitlaisse 

échapper trois. Là-dessus, rire général des msçons. « * 

les enlèverais tous comme ça, dit l'un. —-L'hercule a per-

du, dit un autre, il faut qu'il paie les quatre litres! -r Q"j| 

oui, répète-t-on à l'unisson. » L'hercule prétend qu'il ne-

tait pas prêt, il veut recommencer; la galerie s'y oppe* 

exige qu'il fasse apporter les quatre litres à son
 comi^[ 

l'hercule, comme a dit un des vaincus, n'a pas voulu r< 
et cependant le grand Herculea bien filé, lui: il est vraiî 

ce n'était pas devant des maçons. 

On sait le reste.
 ;

 , ^ 

Le terrible Gioni donne pour excuse qu'il a été attaq 
défend'" par les plaignants et qu'il n'a fait que se 

prétend qu'ils étaient douze contre lui. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

— Hier, vers six heures et demie du matin, deux c 

fonniers trinquaient amicalement ensemble deva 

comptoir d'un marchand de vins, lorsqu'on vida da 

rue un panier d'ordures parmi lesquelles se trouvaie^,_ 

grand nombre de chiffons et de papiers. Les deux -

fonniers s'élancèrent en même temps sur cette P 

mais l'un d'eux prétendit y avoir droit à l'exclusion ^ 

camarade, en vertu d'une sorte de convention qu f 

tribuait co côté de la rue. Cette contestation fut
 sU,V

j
IaU

tre 

ne rixe dans laquelle l'un des combattants frappa ^ 

d'un coup de couteau et prit la fuite. Le blessé a ete 

porté à l'Hôtel-Dieu. Le coupable est activement 

cné *
 0

or 

— Un jeune peintre en décors avait quitté ^{^jUt 
aller passer quelque temps chez ses parents, qui

 renCt)
n-

une commune de la banlieue. Il eut occasion de ^ 

trer plusieurs fois une jeune fille nommée Octa > ^
e 

çant l'état de fleuriste. U lui fit la cour, et meu 

liaison s'établit entre eux. ndez- v°uS 

Les amants se donnaient ordinairement re",_ da"5 

dans un terrain planté d'arbres et cios de plajj
c '

& u
ne 

lequel ils pouvaient aisément s'introduire.
 11

, ^
ure

s o" 

quinzaine de jours, ils se trouvaient vers neu' 
soir en cet endroit, derrière un buisson, lorsqui /

 u0
e 

dirent des bruits de pas et virent, nou
 8aU

* de
 |e

j\ 

personne munie d'une lanterne sourde
 s

'
aVU

."
l
l

eC
oni'

i
'
i
'!! 

côté. Cette personne, qu'ils ne lardèrent pas a
 e(jS

er 1 

y avait l'ait, et les investigations auxquelles M. Meuron se J p
our

' une femme habitant la localité, se nut 
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" ,, -j
e
 d'une pelle qu'elle avait apportée. Dans la 

à' 8 , i
A

 ndrinvpR d 'un r>nfant nnnvpan -mi mi 'nlU terre a
1
 " , |

e
 cadavre d'un enfant nouveau-né qu'elle 

fosfl* -f L terre, et sur cette terre elle remit le gazon 
.enlevé, i avec soin. 

' ûîunes'gens étaient restés immobiles d'épouvante. 

Lf
s

 .
J
 départ de cette femme, ils quittèrent le terrain et 

AP
r
r

 t pas
 divulguer ce qu'ils avaient vu. Cependant 

11
 °f

ef
 eiir d'Octavie était telle qu'elle fut prise d'une fièvre 

la iW jvvant-hier, dans un de ses accès, elle révéla ce 

■ lèWi paasé< La justice fut avertie; on déterra le ca-

T°!
 S

 -Àt l'enfant, et les médecins reconnurent sur la fem-
cla

vre
. j

 ava
it enseveli les traces d'un accouchement ré-

m
e
 ^ij-essée de questions, cette femme, qui depuis long-

cel1
'' rit séparée de son mari, avoua qu'à la suite de re-

fr. doivent être prélevés et donnés à titre d'indemnité à 

'Européen blessé. Le kaïd, qui n'a pas mis dans cette 

affaire toute l'activité désirable, a été également puni d'une 
amende de 500 fr. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU- RHÔNE (Marseille), 1" septembre. — Le 

chef de la police de sûreté, M. Vassal, fut informé, dans la 

nuit du 29 au 30 août, que le nommé Louis Taure, dit Luigi, 

qui passe pour être le chef principal d'une bande de mal-

faiteurs, avait été vu dans les environs de la madrague de 

Montredon. Taure était sous le poids d'un mandat d'ame-

ner pour avoir pris part à un vol commis dans la rue de la 

Roquette, dont nous avons parlé dans le temps. En ap-

prenant sa présence aux environs de Marseille, M. Vassal 

s'empressa de réunir six hommes de sa brigade et prit la 

mer avfic eux sur un bon bateau. Arrivé à la hauteur de 

la madrague, il fit descendre cinq de ses hommes pour 

garder la côte de distance en distance, et continua de na-

viguer avec un de ses agents et les deux bateliers qui les 

conduisaient. A peine était-il en face de la dernière batte-

rie, qu'il aperçut une petite embarcation gagnant le large 

à la voile. Aussitôt, l'agent Vassal fit hisser les voiles de 

son bateau afin de mettre ses rameurs, à l'aide de ce puis-

sant auxiliaire, à même de gagner de vitesse l'embarcation 

sur laquelle on croyait trouver le fuyard qui était l'objet 
porteuses de pain avaient 1 habitude de boire ensemble la

 de ses rec
h

e
rches. Les deux bateaux se rejoignirent à huit 

Lutte chez un marchand de vin, Elles déposaient la leurs
 lieueg env

i
ron

 au lar^e, en face de Cassis. Le bateau pour-

hottes et venaient y prendre au fur et à mesure les pains
 suivi fut a

b
0

rdé, et Taure, qui le montait, immédiatement 

vein
P

S
, avec un habitant de la commune, elle était devenue 

^""î'ie Elle ajouta qu'elle était parvenue à dissimuler 
e
 s*esse, était accouchée seule et s'était elle-même 

sa
 $

r
°ia S'étant aperçue que les vagissements de l'enfant 

'''' vaient la trahir, elle l'avait étranglé et avait déposé le 

V
0

,
 vre

 au fond d'un tonneau contenant du poussier de 

rbon. Mais les exhalaisons qui commençaient à se ré-

psndre l'avaient déterminée à l'enterrer loin de sa de-

""Après constatation des faits, cette femme a été mise à la 

^position de la justice. 

_ Avant de commencer leur tournée matinale, deux 

goutte » 
bottes t-

au'elles portaient dans les maisons. Bepuis dix-huit ans 

elles agissaient ainsi sans qu'aucun nuage se fût élevé entre 

elles, et cette intimité à laquelle on ne trouvait rien de com-

parable, puisque l'antiquité ne nous a laissé que des mo-

dèles d'amitié pris parmi les hommes, était citée avec élo-

ges dans tout le quartier. 

Mais rien ici-bas n'est durable. Il y a un mois environ, 

l'une des deux porteuses s'aperçut qu'on lui avait volé deux 

pains, Depuis, ces soustractions se renouvelèrent tous les 

jours. L'amie de la porteuse volée s'attendrissait sur le 

malheur de sa camarade, et déclarait ne pouvoir compren-

dre comment s'y prenait le voleur, puisque les hottes ne 

quittaient pas la boutique dans laquelle, à cette première 

heure de la journée, il ne venait que de rares consomma-

teurs qu'il était facile de surveiller. Le marchand devin ne 

disait rien, mais l'idée lui était venue que la voleuse était 

une des deux femmes, et il résolut de vérifier ses soup-

0008. , '-MS*i- • " I 'Vi -
11 prit en conséquence ses dispositions, et hier matin, 

se trouvant seul avec l'une des deux porteuses, il la pria 

de garder la boutique, tandis qu'il allait tirer du vin à la 

cave, dont la trappe s'ouvre près de son comptoir. Il fit 

mine de descendre avec son broc, mais, remontant aussi-

tôt sur la pointe des pieds, il vit la porteuse prendre à la 

hâte deux pains dans la botte de son amie et les fourrer 

dans la sienne. Le marchand de vins s'élança vers elle et 

lui reprocha sa mauvaise action. Quoique prise en flagrant 

délit, elle eut l'impudence de nier ; mais dans sa hotte on 

retrouva les deux pains soustraits par elle à son amie et 

portant la marque du boulanger patron de celle-ci. Préve-

nu de ce fait, le commissaire de police a procédé à une 

enquête, d'où.est résultée l'arrestation de cette femme, 

qui méconnaissait ainsi les devoirs de l'amitié et les lois 
de la probité. 

' — ALGÉRIE (Province de Constantine), 28 août. — Un 

suicide, accompli dans de singulières conditions, vient d'at-
trister le village d'Héliopolis 

Le nommé Perrin, colon de ce centre agricole, s'est noyé 

dans la matinée du 5 courant, dans un filet d'eau qui coule 

dans les environs du village. Pour rendre possible cette 

étrange manière de se donner la mort, il avait eu le soin 

de s'envelopper d'abord la tête dans un sac, puis il s'est 
couché contre le courant. 

Quelques instants avant d'accomplir sa fatale résolu 

lion, il avait rencontré quelques connaissances et les avait 

prévenues qu'il allait se noyer. Le sang-froid avec lequel 

il s'exprimait faisant croire à une plaisanterie, personne 

ne songea à le suivre ni à s'inquiéter de ses paroles. 

On ne peut jusqu'ici attribuer ce déplorable accident qu'à 

un dérangement mental chez le malheureux qui en a été 
la victime 

— Le 26 du mois dernier, à six heures du malin, sur 

la plage des Caroubiers, a eu lieu une exécution capitale, 

celle du nommé Hamed-ben-Amar-ben-Hamed, qui avait 

été condamné à mort pour avoir commis, avec prémédi-

tation, un assassinat sur la personne d'un cheikh. Il a été 

passé par les armes au milieu d'un grand concours de 

spectateurs que ce terrible spectacle avait attirés. 

• ~ Le 7 du mois d'août, vers trois heures du soir, un 

Israélite habitant Constantine et une femme arabe ont été 
lu

es par la foudre dans les environs de Milah. Un enfant 

«abe, qui se trouvait près d'eux, a été blessé. L'israélite 
a ete transporté à Constantine le lendemain. 

iw— (Batna.) — Un Européen ayant été assailli, dans les 

environs de Timgad, par cinq ou six individus qui l'ont 

?
 lcvemen

t blessé, et toutes les recherches pour découvrir 

s coupables ayant été infructueuses, la fraction entière 

teni - ^-Si-te'-Kflaïrj sur le territoire de laquelle la 
mauve d'assassinat avait été commise, a été frappée 

uu
"e amende de 5,000 francs; sur cette somme, 1 ,000 

moins qu'il neluifûtclairementdémontréqu'ilsamèneraù nt 

un résultat certain. M. Clayton terminait en rappelant à 

Bailey qu'il y avait une prime de 1,000 dollars offerte par 

les autorités de la ville, plus une prime de 500 dollars ot 

ferte par lui et par ses amis, à celui qui ferait arrêter les 

assassins, primes qui seraient payées après la condam-
nation de ceux-ci. 

« Le directeur de la police de la Nouvelle-Orléans avait 

en même temps reçu de New-York une dépêche télégra-

phique qui lui enjoignait d'arrêter Bailey quand il se pré-

senterait à la poste pour retirer la réponse de M. Clayton; 

c'est ce qui a eu lieu en effet. On a trouvé sur fui une let-

tre qu'il prétend émaner d'un individu impliqué dans l'as-
sassinat, et qui est ainsi conçue : 

Nouvelle-Orléans, 2 juillet 1853. 
Cher Monsieur Bailey, 

Je viens de passer quelques jours dans votre ville, et j'ai 
fait, «ans succès, des démarches pour vous rencontrer. Je suis 
en ce moment sur la roule de la Calilornie. J'attendais deux 
personnes avec qui je devais traverser l'isthme; mais elles 
sontparties devant. Je vais prendre la voie de Saint-Louis ; je 
n'ai >lus de dangers à redouter, car je suis damné pour tou-
jours. Je suis épouvanté de m'ètre jeté dans cette diabolique 
affaire. Vous m'aviez souvent dit que je m'exposais à être 
pentu. Je m'explique plus clairement sur l'affaire dont je 
v u; parler. 

Vous connaissez l'horrible assassinat suivi de vol commis 
dernièrement sur la personne de M" E.... Le crime a été corn* 
mis ilans une pièce sombre de la maison ; mais je vous jure 
que ,e n'ai porté aucun coup : la mort a été donnée par les 

Dan* U cas où le chiffre des demandes de conversion 

sera, la somme des obligations visées par le com-

■e d Gouvernement, on suivrait pour la délivrance 

iniiifs, qui aura lieu du 15 au 31 octobre, 

.are a inscription des demandes. 

Il sera tenu compte à la société de 10 centimes par titre 

pour droit fixe d'enregistrement. 

S'adresser à Paris au siège de la société, rue des Trois-

Frères, 5, et dans les départements chez les directeurs des 
succursales. 

— Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Visite au camp de Satory et promenade dans le parc. 

— Aujourd'hui, fête des Loges dans la forêt de Saint-

Germain, cuisines en plein air, jeux, bals et illuminations. 

Cette fête dure trois jours. Prix du chemin de fer rue St-

Lazare, le lundi et le mardi, 75 c, et pour les enfants 
30 c. 

— S. M. l'Impératrice a daigné honorer M. Prévost 

jeune (de Bordeaux), chocolatier, boulevard Bonne-Nou-

velle, 39, à Paris, du brevet de son fournisseur. 

Bourge de Pari» du 3 Septembre 1*53. 

AU COMPTANT. 

déc. 79 10 

arrêté. On se remit en roule pour Marseille, mais cette 

fois le veut était défavorable, et force fut de relâcher à la 

madrague de Morgiou, d'où le prisonnier a été conduit par 

Mazargues dans les prisons de Marseille. 

Cette arrestation faite par la police en pleine mer, cette 

expédition maritime, conduite par l'agent Vassal avec au-

tant d'habileté que de résolution, ont eu pour résultat de 

mettre entre les mains de la justice un homme qui est si-

gnalé comme un malfaiteur des plus audacieux. 

— NORD (Denain), 3 septembre. — Le nommé Dugau-

gier, journalier, qui logeait à l'auberge du sieur Dufour, 

s'était avisé dernièrement de couper les oreilles et la queue 

de son chien. Après avoir ainsi mutilé cette pauvre bête, 

il l'avait laissé courir tout ensanglantée dans les rues de la 

commune. Cet acte de cruauté avait été puni par le Tri-

bunal de simple police de Bouchaiu d'une amende qui, 

avec les frais, montait à 21 francs. 

Le 31 août, au matin, Dugaugier devait aller payer son 

amende, et il attendait dans sa chambre qu'une femme 

qu'il devait épouser vînt le joindre pour faire route avec 
lui. 

Cette femme arriva effectivement vers sept heures, elle 

monta chez Dugaugier, dont la porte n'était qu'entrebâil 

lée, et faillit tomber de son haut en voyant son fiancé 

pendu au plafond à l'aide de sa cravate, et déjà privé de 
vie. 

On croit que ce malheureux s'est porté à cette extrémité 

déplorable parce qu'il ne possédait pas les 21 francs qu'il 

avait été mis en demeure de payer. {La Liberté.) 

— DRÔME (Valence), — On lit dans le Courrier de la 
Drôme : 

« Un événement des plus déplorables vient d'attrister 
nos contrées. 

Un soldat du 2
e
 d'artillerie désertait, il y a deux 

jours, avec armes et bagages. Les gendarmes mis à 

sa poursuite l'atteignirent sur la route de Saint-Vallier, 

et l'un d'eux le somma d'exhiber sa feuille de route; pour 

toute réponse, le déserteur s'arma d'un des pistolets d'ar 

çon qu'il avait volés dans la caserne, et fit sauter la cer-
velle au malheureux gendarme. 

« Le crime commis, il s'enfuit, mais les gens de la cam 

pagne, exaspérés par la conduite de ce misérable, lui cou-

rurentsusetparvinrentà lerejoindre près de Ste-Euphômi3 

Cerné et dans l'impossibilité de fuir, l'assassin déchargea 

en l'air ses trois coups de feu et se laissa prendre sans 
opposer la moindre résistance. 

« Nous apprenons qu'il vient d'être écroué dans les pri-
sons de Valence. » 

deux individus qui* m'accompagnaient. Ils m'ont dit depuis 
que M" E... s'était d'elle-même jetée dans la rivière ; mais je 
crois qu'ils l'ont assassinée. 

-M Bailey, ma vie est dans vos mains; mais vous êtes le seul 
homme à qui j'ose confier cetle terrible vérité, parce que je 
craiidrais que tout autre que vous se laissât tenter par l'ap-
pât le la prime. Je n'ose cependant pas vous mander tout ce 
que je sais; mais comme je crois pouvoir compter sur vous, je 
vou: ferai écrire le reste quand je serai arrivé en Cali-
fornie. 

Et la lettre continue sur ce ton ambigu et entortillé 

pendant deux pages, puis elle se termine par la signature 
Big. Sorrel. 

Le fond de celte lettre excita des soupçons contre 

Bailey, et la forme examinée avec soin vint changer ces 

soupçons en certitude. C'était une manœuvre imaginée 

pour escroquer de l'argent à M. Clayton. On compara la 

lettre adressée par Bailey à M. Clayton, et cette lettre si-

gnée Big Sorrel ; elles émanaient toutes les deux de Bai-

ley. On fit plus encore; on lui dicta la lettre Sorrel, et la 

copie qu'il en fit reproduisit deux fautes d'anglais que la 

première contient: tride pour trode, et too pour two. Il 

est donc eertain que Bailey ne sait rien sur le meurtre, 

et qu'il a tout bounement tenté une audacieuse escroque-
rie sur M. Clayton. » 

— SUISSE (Konitz, dans le canton de Berne), 29 août.— 

Avant-hier, à six heures du matin, a eu lieu en notre ville 

'exécution de la femme d'un ouvrier, de Kassabuda, mère 

de quatorze enfants, et qui avait été condamnée à la dé-

capitation par la hache pour avoir tué les quatre plus jeu-

nes de ses enfants en leur introduisant dans le gosier de la 

paille, qui détermina leur mort par suffocation. 

Cette femme nia constamment son crime jusqu'au mo-

ment où l'un des aides de l'exécuteur la saisit par les che-

veux pour lui poser la tête sur le billot. Alors elle s'écria, 

d'une voix étouffée : « Grand Dieu! aie pitié de mon âme! 

oui, j'ai tué mes quatre derniers enfants! » 

Une seconde après, elle avait cessé d'exister. 

Depuis 1816, c'est à-dire depuis trente-sept ans, aucu-

ne exécution capitale n'avait eu lieu à Konitz, ni à proxi-

mité de cette ville. Une foule immense assistait à celle d'a-

vant-hier ; mais elle a gardé un profond silence, à l'ex-

ception de quelques cris de douleur qui échappèrent invo-

lontairement à plusieurs femmes lorsque le bourreau leva 

en l'air la tête sanglante détachée du tronc. 

3 Oio j 
4 1r2 0p0 j. 22 sept. 
4 0>0 j. 2)2 sept.... 98 50 
4 lr2 0[0 de 1832.. 105 15 
Act. de la Banque. . . 2800 — 
Crédit foncier 720 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil.. 860 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. 99 — 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1830.. 97 2o 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. delà Ville... 
| Emp. 25 millions.. . 1117 50 

Emp. 50 millions... 1260 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 145 — 
Quatre Canaux 1225 — 
Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. deMonc. 1600 — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. ... 705 — 

Home, 5 0(0 97 1(2 j Tissus de linMaberl. 
Empr. 1850 — — | Docks-Napoléon 230 50 

A TERME. 

3 OpO 

4 1|2 Oio 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours.' 

79 25 ~79~33 T9~Î5 79 20 
105 — 105 10 105 — 105 — 

«3HKMÎÎJÎ3 DE FEE COTÉS AU VARQUXT. 

Saint-Germain 1650 — 
Paris à Orléans 1270 — 
Paris à Rouen 1095 — 
Rouen au Havre. . . . 520 — 
Strasbourg à Baie. . . 390 — 
Nord 892 50 
Paris à Strasbourg. . 965 — 
Paris à Lyon 961 25 
Lyon à la Méditerr.. 812 50 
Ouest 750 

Dijon à Besançon... 5S5 — 
Midi 637 50 
Gr. central de France. 552 50 
Montereau à Troyes. 480 — 
Dieppe et Fécamp. . . 347 50 
BtesmeetS-D.àGray. 550 — 
Bordeaux à la Teste. . 280 — 
Paris à Soeaux 227 50 
Versailles (r. g.) 360 — 
Grand^Combe 1 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans). —Il y a quelque temps, 

un meurtre suivi de vol a été commis sur la personne de 

la dame Mary-Anne Elroy, et ce double crime, exécuté 

avec autant d'audace que d'habileté, a produit une im-

mense sensation. Le gouvernement s'est ému, on a acti-

vement recherché les coupables, et une forte somme d'ar-

gent a été promise à quiconque les livrerait à la justice. 

Voici, à cet égard, un incident curieux que nous trou-

vons dans le National police Gazette, de New -York, à la 
date du 20 août : 

« La semaine dernière, on a arrêté à la Nouvelle-Oi 

léans un individu qui dit se nommer Judson Bayley, et 

qu'on a d'abord pu croire avoir eu des relations avec les 

assassins de MM. Elroy. Cet individu a écrit à M. Clayton 

une lettre dans laquelle il annonce qu'il peut faire arrêter 

les assassins qu'on recherche, et il a demandé l'avance 

d'une forte somme d'argent. M. Clayton lui a répondu 

qu'on avait déjà dépensé beaucoup d'argent pour cet ob-

jet, soit en frais de publications, d'avis, de funérailles, et 

qu'il n'était pas autorisé à faire de nouveaux sacrifices, à 

CRÉDIT FONCIEB DE FRANCE. 

LIBÉRATION FACULTATIVE DES OBLIGATIONS FONCIÈRES.—COU-

PURES DE 100 FR. 

Les porteurs des promesses d'obligations foncières se-

ront admis, du 5 au 30 de ce mois, à profiter de la faculté 

qui leur est offerte d'échanger leurs certificats de dépôt de 

200 fr. contre un titre définitif de 1,000 fr., moyennant le 

versement complémentaire d'une somme de 795 fr. par 
promesse, intérêts déduits. 

Les détenteurs actuels de litres provisoires recevront en 

échange, à leur choix, soit : UNE OBLIGATION FONCIÈRE DÉFI-

NITIVE DE 1,000 FR . remboursable à 1,200 fr., rapportant 

un intérêt de 30 fr. et participant au tirage de lots trimes-

triels d'une importance totale de 1,200,000 fr. pour cha-

cune des années 1853 et 1854, et de 800,000 fr. pour cha-

cune des 48 années suivantes; soit : DIX COUPURES D'OBLI-

GATIONS FONCIÈRES DE 100 FR. CIUCUNE , remboursables à 

120 fr., rapportant un intérêt de '3 fr. et participant aux 

bénéfices des mêmes tirages trimestriels. 

Les certificats de dépôt, non libérés, continueront à 

porter intérêt à 3 0[0 et à concourir aux tirages des lots ; 

mais s'ils sont appelés par la voie du sort à être rembour-

sés avant que leur conversion en obligations définitives 

n'ait été accomplie, ils ne participent pas à la prime de 

200 fr. attribuée aux obligations libérées. 

ParisàCaenetCherb. 620 — 1 Central Suisse 470 — 

Aujourd'hui dimanche, l'Hippodrome donne un merveilleux 
spectacle. Une ascension à cheval avec descente en parachute 
par Louis Godard sera précédée des plus brillants exercices : 
le Saut de rivière, par MUe Amélia; le Char de Vénus; le ma-
gnifique Camp du Drap-d'Or, etc. 

L'Hippodrome ne donnera plus de fêtes de nuit. 

— Aujourd'hui dimanche, aux Arènes-Impériales, grande 
fête équestre. , 

— PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui dimanche, 
5 septembre, grande soirée dansante et musicale. La saison 
d'été .touchant à sa fin, l'administration emploiera toutes les 
merveilles féeriques dpnt elle dispose pour rendre plus bril-
lantes encore les quelques fêtes qui lui restent à donner. In-
cessamment la clôture. 

— JARDIN-D'HIVER. — La clôture des fêtes du soir s'est ef-
fectuée au milieu d'une assemblée nombreuse ; cet empresse-
ment est d'un bon augure pour les matinées musicales qui vont 
avoir lieu à compter du dimanche 4 septembre, de 2 à 5 heu-
res du soir. 

SPECTACLES DD 4 SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE.— Haydée. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roi des Halles. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de laVie, Menorella, Trait-d'union. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Riche d'amour. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, les Jeux innocents, Ménage. 
PALAIS-ROYAL. — Un Homme, un Chapeau, Père et portier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Meuniers. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITÉ. — Le Petit Homme rouge, Cœlina. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 
FOLIES.— La Fille de l'air, Deux amoureux. 
DÉLASSEMENS. — Les Moutons de Panurge. 
BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 
LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Paris en vacances. 
SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 

Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 
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 M" Burdin, av 
vlrrf ^Augustins, 11 ; à M« Callou, Vard Saint " 
ïegisseur. 

ROBERT, avoué, 
avoué, quai des 

.HOU , avoué, boule-ra bamt-Denis, 22 ; et sur les lieux, à M. Tèton 

(1378) * 

dans la CHARENTE, à dix 
heures de Paris, par le chemin 

de fer, diverses propriétés rurales, à 4 0|0 du re-
venu , dont une d'un produit net d'impôts par 
bail authentique de 5,000 l'r. par an. 

Une située dans l'un des faubourgs d'AWeou-

IiË HE, composée de belle maison d'habitation, 
20 hectares de prairies naturelles de première qua-
lité et forte chute d'eau pouvant servir à une grande 
usine. 

Et dans l'arrondissement de COtiXAC, un très 
beau vignoble en plein rapport, avec belb' maison 
de maître, très vastes servitudes et dépendances 
dans une position des plus agréables et très pro' 
pre au commerce des eaux-de vie. 

S'adresser à M
E Guilhot, notaire à Angoulème, 

chargé de ces ventes. (1350) 

C DES PIERRES MALLEABLES 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire au siège de la société, rue 
Houdan, 1, à Sceaux (Seine), le dimanche 26 sep-
tembre courant, à onze heures précises, pour en-
tendre une communication importante du gérant. 

Le gérant responsable, 
F. DE MONESTROL . (10847) 

A LONDRES 
HOTEL DU COMMERCE, nM 1 et 2, 
Leicester-street, Leicester-squa-

re, tenu par M. Lange, et situé dans le quartier 
français, au centre de la ville. Déjeuners et dîners 
à la carte : cuisine française ; pension de 5 à 8 
shillings par jour ; journaux français, allemands 
et anglais. Ou y parle ces trois laugues. 

(10842), 

: PAR M. UOKV n v m ; v i % i E R 

de la Faculté de Paris, ex-médecin du bureau de 
bienfaisance. 1 vol. in-8°, 3e édition; 5 fr. et 6 fr. 
50 franco, contre mandat. Paris, l'auteur, méde-
cin consultant à son cabinet, rue Richelieu, 41. — 
Consultations de 9 h. à midi et de 2 à 5. — Traite-
ments et consultations par correspondance. 

(10759) 

AY1S, 

MM. les sociétaires des Charbonnage» de 
Salai te-Cécïlc et de Maint séraphin soin 
prévenus que la réunion annuelle aura lieu à 
Lille, le lundi 12 septembre prochain , à six 
heures et demie du soir, dans un des salons de M. 

Lalubie, place du Théâtre ; ceux d'entre eux qui 
ne pourront s'y rendre voudront bien y faire pré-
senier leurs actions et donner au porteur pleins 
pouvoirs pour adopter, d'après les art. 10, 17, 21 
22 et 24 des statuts, telles mesures jugées couve 
nables par la majorité dans l'intérêt général. 

(10820). 

L'ADMINISTRATION 
des ADRESSES DES 

PRINCIPALES MAI-

SONS Di, COMMI RCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés uciifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

~~ VOIES MAIRES. 
<>l EiK! StliH UAI.lUii i, ou Manuel indis-

penstble aux personnes des deux sexes atteintes 
d'affections de la vessie et des organes sexuels; 
catarrhe, rétention, incontinence d'urine; onanis-
me et ses suites funestes; 
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discrétion, — (Affranchir est ât rigueur.) 



QO ^ GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 SEPTEMBRE 1853 

PXANOS-SAX. — NOUVEAU SYSTEME. 
C05SEIL Dis StRVEILLiSiCE, 

MEYKRBKEB, Giacomo (C. #). 

XIBB»EB»B KVER, Louis 
THOMAS, Ambroise '-&). 

DE COINI.I1V, banquier. 
iiOBAim (#}. 

PAVIB, banquier. 

AltAU, Adolphe (0 

BERLIOZ, Hector (£). 
BBASIIUM ; 
0AVIH, Félicien 

KASÏSEB, Georges (>#) ; 

KREUTZER, Léon; 

MA.SSÉ ; 

(10813) 

EN COMMANDITE, — RAISON SOCIALE : C. SAX EX C 1". —RUE NOTRE- 1) 4M E-DES VICTOIRES , 44, A PAIIS. 
Capital social : TROIS MILLIONS, divisé en 3,000 actions de|l,000 fr. chacune. . 

IPreauter versement, 5© francs en souwrlvant. 

Chaque porteur d'UNE ACTION aura droil, au fur et à mesure de la libération de son action, à : 

1° Un P1AN0-SAX, en palissandre, à sept octaves, donné en PRIME, et qui ai garanti par la Société; pu 
2° A 4 0/0 d'intérêt annuel ; 

3" A 50 0/0 dans les bénéfices ; 

4° A une part proportionnelle dan3 la propriété do l'établissement et du matériel . 

NOTA . — La SUPÉRIORITÉ du PIANO-SAX a été constatée devant un jury spécial, composé des hommes les filas célébras dans l'art musical, et il a 

été reconnu que la table d'harmonie y étant débarrassés du poids énorme des cordes, l'instrument, comme dans les violons, se perfectionne par 

l'usage au lieu de se détériorer. Ou peut voir et entendre tous les jours, de i à G heures, les pianos de prime, rue Saint-Georges, 50, chez 
M. Adolphe Sax. 

On comprend facilement la valeur que prendront inévitablement les actions aussitôt qu'elles seront toutes placées. Les souscripteurs qui libéreront 
leurs actions en souscrivant seront les premiers servis. 

On souscrit à Paris, chez MM. PATOHT et C'«, banquiers de la Société, boulevard des Italiens, 6. 

1 
™ 

TRALIE 
COMPAGNIE D INGENIEURS FRANÇAIS , 

Constituée sous la raison JOFFiUAUD et C% pargacte passé devant M
c

 DEBÏËRE et son collègue, notaires à Paris, en date des 7 mai, 7 juin, 31 juin et §8 juillet 1853 ; 

Four l'exploitation des Terrains aurifères et antres minéraux précieux de T Australie, avec des machines expérimentées en 
Russie, perfectionnées et brevetées en Angleterre* qui sont la propriété exclusive de la Compagnie. 

CAPITAL SOCIAL : CINQ MILLIONS DE FRANCS, 
Divisé en cinquante mille actions de cent francs an porteur, payables 50 fr. en retirant l'action; «O fr. le 1

er
 novembre 1853. 

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ : Moulevard des Italiens, 6, a Paris. 

GÉRANCE : M. GAZENER m. 

Conseil de surveillance et direction scientifique 
MM. le baron de HEECKEREN sénateur, 

le général marquis de BONNEVAL, G. 
le comte de. SEPTEUIL, C. 

le comte de MONTAGU, 0. 

BABINET jjjf, membre de ITustitut et examinateur de 
l'Ecole polytechnique. 

MM. CHEVREAU député au Corps législatif et membre du 
conseil général de la Seine, 

le comte de SA1NT-PRIEST, membre de plusieurs aca-
démies et sociétés savantes. 

FAM1N ^4, membre de plusieurs sociétés savan-
tes. 

MM. SEBRET, ancien élève de l'Ecole polytechnique 
PÉCATTE, id. 

Ingénieurs attachés à l'exploitation en Australie : 
MM. SAVARIN, ancien élève de l'Ecole polytechnique. 

VOSS, id. 

LEMOYNE, id. 

COURBEBAISSE, id. 

BEAU, id. 

PONSARD, id. 

FAGE, élève de l'Ecole des mineurs , ingénieur ci-
vil. 

RAUCQ ( élève de l'Ecole d'application de Belgi-
que ). 

Au personnel en Australie sont adjoints un mécanicien en chef et seize sous-officiers du génie, des pontonniers et de la marine, comme contre-maîtres. 

SOTAi — Ki 'éanission de la i re série des actions a commencé le 1"' août i§S8, au siège de la Société, boulevard des Italiens, ©, à Paris. 

Les versements ont lieu au siège de l'Administration, soit en numéraire, soit en mandats sur la poste ou sur négociants. — Les Messageries se chargent du transport des fonds et de 

(10777) 
retourner en échange les Actions. 

«sssrss 

ILa put>v£««tion légale «les Actes de Ssolété est obligatoire, pour l'année 1S53, dans la «AZEVTB OKSS VBIBUXAliX, LB DROS'ff et le JOUBSÏAÏi GÉNÉRAL ft'AWlWVUSIÊ* 

Veine» mobilières*. 

VSNTES PAR AUTORI i'É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

Le 6 septembre. 
Consistant en comptoir, table, 

rayons, cartons, velours, etc. (1381) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-du-Teniple, 129. 

Le a septembre. 
Consistant en chaises, tables, 

commode, bureau, etc. (1380) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-quatre août 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, fait double entre M. Jean-
Bapliste LAURENT, fabricant de 
passementerie, demeurant à Paris, 
me Rambuteau,4o,etM. Alexandre-

Marie-Jean-Baptiste LAURENT fils, 
passementier, demeurant à Paris, 
rue Rambuteau, 4o, 

Une société en nom collectif a 
été formée entre les parties pour 
l'exploitation du fonds de commer-
ce de passementerie appartenant à 
M. Laurent père, rue Rambuteau, 40. 

La durée de la société a été Usée 
à trois ans, a partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
trois. 

Le siège social est établi a Paris, 
rue Rambuteau, 40. 

La raison sociale est J.-D. LAU-
RENT et fils. 

La signature sociale appartien-
dra ii cliacun des associés, mais ils 
ne pourront s'en servir que pour 
les besoins de la société, à peine de 
nullité. 

Pour extrait : 

J.-B. LAURENT fils. (7515) 

D'un acte reçu par M" Démanche 
le vingt-six août mil huit cent cin-
uante-lrois, enregistré, 
Contenant les slatuts d'une so-

ciété Tormée entre M. BUNOUST et 
un commanditaire dénommé audit 
acte, pour l'exploitation d'un fonds 
d'opticien sis à Paris, au Palais-
Royal, galerie Montpensier, 43, 

11 a élé extrai t ce qui suit : 
La société est en nom collectif à 
5gard de M. Bunoust, seul gérant 
esponsable, et en commandite à 
'égard du commanditaire, simple 

bailleur de fonds. 

La société est contractée pour six 
années à compter du vingt-six août 
mil huit cent cinquante-trois. 

Le siège de la société est à Paris, 
au Palais-Royal , galerie Montpell-
ier, 43. 

La raison sociale et la signature 
sociale seront BUNOUST etC». 

M. Bunoust apporte dans la so-
ciété le fonds de marchand opti-
cien, qu'il exploite galerie Mont-
pensier, 43, et le commanditaire 
pour sa mise sociale une somme 
de vingt-cinq mille francs, à la 
quelle est lixé le montant de la 
éommandile, et dont le versement 
a été fait entre les mains de M. Bu-
noust. 

M. Bunoust gérera et administre 
ra seul les affaires de la société ; il 
aura seul la signature sociale. 

En cas de décès de l'un ou l'autre 
des associés, la société continuera 
de plein droit avec la veuve de l'as-
socié prédécédé. 

Pour faire publier ladite société, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DÉMANCHE , notaire 

(7516) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-six aoûi 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré à Paris le trente août mil huit 
centeinquante-trois, folio 109, verso, 
case 3, par le receveur qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

11 appert que : i" M"' Mélanie 
KLEIN, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, H; 2° mademoi 
selle Fanny KLEIN, demeurant i 
Paris, rue de Bondy, 66, ont formé 
une société en nom collectif ayan 
pour objet l'exploitation d'un éta-
blissement de dessinateur en bro-
deries, lingerie et dentelles, exploi-
té actuellement par mademoiselle 
Mélanie Klein à Paris, boulevard 
Poissonnière, 14. La durée de la so 
ciété est lixée à dix ans, à partir du 
premier septembre mil huit cenl 
cinquante-trois pour Unir le pre 
mier septembre mil huit cent soi 
xanle-trois. La raison et la signa-
ture sociales sont : KLEIN sœurs 
Chacune des associées aura la 
gnalure sociale, mais seulemen 
pour les besoins de la société ;el 
les géreront et administreront les 
affaires de la société conjointemen 
tst séparément. Mademoiselle Mêla 
oie Klein a apporté à la société un 
somme de vingt mille francs, re-

présentée par la clientèle, l'acha-
landage, les marchandises, le ma-
tériel, comptoirs et ustensiles il 
fonds, et mademoiselle Fanny Klei 
une somme de onze mille francs 
dont six mille francs eu espèces e 
le resle eu meubles et effets niobi 
liera. 

Pour extrait conforme : 
li. BRICUUEV1LLE. (7507) 

cent cinquante-trois. 
Pour extrait : 

Signé: JEANCLAUDE. 

D'un acte reçu par M" Lambert, 
notaire à Paris, le vingt-sept août 
mil huit cent cinquante-trois, en re 
gistré, 

11 appert: 

Que madame Catherine ALLARV, 
veuve de M. Louis-François BO-
DARD, marchande de vins en gros, 
et M. Louis ALLARY, employé, tous 
deux demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 75, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, au capital de qua-
tre-vingt-quinze mille francs, pour 
l'exploitation du commerce de vins 
en gros, pour trois ans, à compter 
du premier janvier mil huit c«u 
cinquante-quatre, sous la raison 
sociale: Veuve BODARD et ALLARY 

La société sera dissoute de plein 
droit par le décès de madame veu 
ve Bodard. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 75 

Madame veuve Bodard aura seule 
la signature sociale. 

Pour extrait: 

Signé: LAMBERT . (751 I) 

D'un acte motivé, en date du 
vingt-cinq août mil huit cent ci» 
quaute-trois, enregistré le treule et 
un du môme mois, 

Il appert : 

Que M.Cyprien deCIEUTAT cesse 
de faire partie de la maison JEAN-
CLAUDE et C', à partir du vingt 
cinq juillet dernier. 

Les sieurs Victor JEANCLAUDE et 
Auguste- Joseph PAUL, tous les deux 
domiciliés à Paria, continuent pou-
leur propre compte les opération 
de ladite maison, établie a Paris, 
rue de Provence, 78, et à laquell 
ledit sieur de Cieutai demeure corn 
plètement étranger. 

, Paris, le deux septembre mil hu 

(7512) 

MODIFICATIONS par M. Teslud de 
Beauregard et M. Letorey aux 
slatuts de la société pour la ma-
chine pneumato-sphéroïdale. 
Suivant acte passé devant M' 
ossart et son collègue, notaires à 
iris, le vingl-six août mil huit 

cent cinquante-trois, enregistré, 
M. Félix -Alexandre TESTUD DE 

BEAUREGARD, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue Lamartine, 

bis, 

Et M. Jean -Baptiste LETOREY, 
propriétaire , demeurant paroisse 
de l'Ascension (Louisiane), 

Ont rappelé que, par acte passé 
evant ledit M" Gossart les vingt-

cinq, vingt-sept et vingt-huit no-
embre mil huit cent cinquante, 
s ont formé entre eux et trois au-

tres commanditaires une société 
pour l'exploitation de brevets pour 
une chaudière dite pneumalo-sphé-
oïdalc. 

Et M. Tcstud est institué gérant 
de la société ; 

Et ils ont fait aux statuts de la-
dite société les modilicalions sui-
vantes : 

M. Letorey a été nommé, à partir 
du vingt-six août mil huit cent cin-
quante-trois, seul gérant de la so-
ciété, sous la raison LETOREY et 
C: M. Taslud adonné sa démission 
de ladite gérance. 

Le siège de la société a élé fixé à 
Saint-Mandé, au domicile de M 
Thibault, rue du Rendez-Vous, 34. 

M. Testud a cédé à M. Letorey 
douze des quatre-vingt-huit parts 
d'intérêts à lui attribuées par i'acle 
de société, moyennant huit cents 
francs destinés à acquitter d'autant 
les dettes de la société. 

11 sera prélevé sur les premiers 
bénéfices toutes les sommes qui 
pourront être dues encore par M. 
Testud. 

Le traitement de M. Testud de 
Beauregard est supprimé, mais i 
devra à la société tous ses soins 
comme ingénieur. 

M. Letorey ne réclame aucun trai-
tement. 

Par le même acle du vingt-six 
août mil huit cent cinquante-trois, 

1 a été expliqué que, par acte du 
même jour reçu par M" Gossart, 
notaire, M. Testud a acquis les 
vingt-quatre parts d'intérêts de 
.MM. Besson, Aubert et. Lamarliniè-
re, et par suite lesdiles parts ap-
partiennent, cent i M. Letorey et 
ent à M. Testud. 

Signé : GOSSART. (7520) 

leur de ladile société, et que tousi 
pouvoirs sont donnés au porteur 
de l'extrait dudit acte de dissolu-
tion, signé des parties, pour le faire | 
afficher et publier partout où be-
soin sera. 

Paris, le trenle et un août mil | 
huit cent cinquante- trois. 

Signé : JANSEN . (7514) 

D'un acle passé devant M0 Analole 
Crosse, soussigné, qui en a la mi-
nule, et son collègue, notaires à Pa-

ie vingt-six août mil huit cent 
cinquante-trois, 

Et fait entre M. Jules-Stanislas 
FORGET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Lailitte, 32 ; 

Et, M. Charles-Louis CHADE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Poullier, 2(1; 

U a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. i ,r . Il y aura entre MM. For 
get et Chade société en nom collée 
li[ pour exploiter un fonds de coin 
merce de marchand de vins en cer 
cles et en bouteilles, situé à Paris, 
rue Laffitte, 32, qui va être appor 
té dans la société par M. Forget. 

Art. 2. Celte société est élablie 
pour dix années, qui commence-
ront à courir aujourd'hui vingt-six 
août, et expireront le vingt-six 
août mil huit cent soixante-trois. 

Art. 3. Son siège est à Paris, rue 
Laffitte, 32, dans les lieux où s'ex 
ploile actuellement le fonds ap-
porté par M. Forget. 

Art. 4. La raison sociale sera FOR 
GET et CHADE iils, et la signature 
sociale portera ces mêmes noms 
chacun des associés en fera usage 
lous engagements contractés par 
l'un ou l'autre des associés avec la 
signature sociale, et pour fait de 
leur commerce, engageront la so 
ciélé. 

Art. 5. Les deux associés admi 
nistreront conjointement les affai 
res de la société, et pourront iu-
distinclement faire les ventes et 
achats et tenir la caisse ainsi que 
les écritures. 

Pour extrait : 

CROSSE. (7519) 

du bail fait double entre lui et M. 
Mouet, propriétaire de la maison, a 
Pari», le dix-neuf août mil huit cent 
quarante-deux , enregistré en la 
même ville le trente août mil huit 
cenl quarante-quatre, folio 74, rec-
to, cases 3 et 4, par Lefèvre, qui a 
perçu cent soixante -dix francs 
treule-deux centimes pour droit et 
double droit ; 

Le matériel et les ustensiles 
.errant à l'exploilaliondudit fonds, 
constatés dans l'étal estimatif an-
nexé à l'acte de société; 

3" Les marchandises se trouvant 
ans l'établissement au premier 
iptembre mil huit cent cinquante-

trois; 

4» Et l'achalandage ; 

Le tout évalué à Treize mille cent 
ngt-huil francs, y compris les six 

mois de loyers payés d'avance et 
inputables sur les six derniers mois 

de jouissance; 

Et que le sieur Bertrand y a ap-
porté son industrie; 

Que ladile société a commencé le 
premier septembre mil huit cent 
inquante-trois et doit finir le pre-

mier septembre mil huit eent soi-
xante. 

Pour extrait certifié conforme : 
Signé : BERTRAND , gérant. 

(7S18) 

D'un acle sous seings privés, en 
daleàParisdu vingl-six août pré-
sent mois, enregistré à Paris le 
trente du même mois, folio 109, 

recto, case 6, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, fail 
double entre les sieurs Ignace MA 
CIEJOWSKj et Stanislas JANSEN, 
médecin, demeurant à Paris, rue 
des Lombards, 8, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, par 
acle sous seings privés du cinq juil-
let mil huit eent quarante-sept, en-
registré à Paris le sept du même 
mois, folio 75, verso, case 6, ayant 
pour objet l'exercice de pharmacie 
et droguerie, et devant expirer dans 
quinze ans, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par-
ties à compter du viugt janvier der-
nier ; 

, Que le sieur Jansen reste liquida-

it..-

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le trenle août 
mil huit cent cinquante-trois, en 
regislré eu la même ville le pre 
mier septembre même année, fo-
lio 113, verso, case 2, par Gourland 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, 

Entre M. Pierre-François-Nicola 
RENAUD, marchand épicier, de-
meurant à Paris, ruedeCléry, 

Et M. Pierre BERTRAND, commi 
épicier, demeurant également à Pa-
ris, rue deCléry, 3, 

11 appert qu'une société en corn 
maudite a été formée entre les par 
ties susnommées et domiciliées 
pour l'exploitation du fonds 
commerce d'épiceries, sis à Pari 
rue de Cléry, 3; 

Que la raison et la signature de 
cette société, dont le siège est a Pa-
ris, rue de Ctéry, 3, sont BERTRAND 
et C»; 

Que le sieur Bertrand, gérant de 
ladile société, a seul la signature so-
ciale, mais qu'il ne peut en user que 
pour les commandes et l'acquit des 
factures, toutes les opérations de 11 
société devant se faire au comp 
tant; 

Que le sieur Renaud a appor 
dans la société: i» le droit à 
jouissance, jusqu'au premier oelo 
lire mil huit cent soixante, moyen 
liant un loyer annuel de deux mil 
cent francs, des lieux où s'exploi 
ledit établissement, tel qu'il reW 

Suivant acte passé devantM°Léon 
Goudchaux, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sept août mil hui 
cent cinquante-trois, enregistré, 

M. Edouard BESN1ER DE LA PON-
TONERIE, propriétaire, demeuran 
à Paris, rue de Lille, 89, a déclaré 
constituée définitivement, à partir 
du jour de l'acte, la société connue 
sous le nom de Compagnie fermiè-
re de la fonderie de Caronte et des 
mines de la Méditerranée, formée 
par acle reçu par ledit M« Goud-
chaux et son collègue, notaires à 
Paris, les dix-neuf, vingt et vingt-
deux août mil huit cent cinquante 
trois, enregistré. 

M. Besnier de la Ponloneric a t'ai 
observer que c'était à tort et par 
erreur si, dans l'acte de société sus-
énoncé, on a écrit, son nom de celte 
manière : BESNIER DE LA PONTON-
NERIE, ce dernier mot avec deux 
NN, au lieu de l'avoir écril de celte 
manière : BESNIER DE LA P0NT0-
NERIE, avec un seul N, qui est sa 
véritable orthographe, en sorte que 
la raison sociale, au lieu d'être : 
BESNIER DE LA P0NT0NNER1E el 
C", comme il est indiqué aux sla-
luts, sera BESNIER DE LA P0NT0-
NER1E et C«. 

Pour extrait : 

Signé : GOUDCHAUX . (7517) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
cication de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Du sieur COQUERET (Louis-Fran-
çois), anc. serrurier et boulanger, 
a Pantin, Grande-Rue, 66; nomme 
M. Mottet juge-commissaire, et M. 
Lecomle, rue de la Michodière, 5, 
yndic provisoire (N° liosi du gr.) -

Du sieur JOUANNE(Kéné-Victor), 
confectionneur, rue Montesquieu, 

; nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue Rossini, 10, 
syndic provisoire (N° 11093 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So)i( invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les crean 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur B0UBGE0IS (Désiré-
Marin-Louis), charcutier, rue du 
Faub.-St -Martin, 41, le 9 septembre 
à 9 heures (N» no62 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ondossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Delà dame veuve DEHAY (Clé 
mehee Regnauld, veuve du sieur 
Dehay), lab. de tricots, rue St-De-
nis, 129, le 8 septembre à 9 heures 
(N° 11020 du gr.); 

Du sieur FINET (Jean-Baptiste 
Denis-Amédée), md de vins, à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 99, 
le 8 septembre à 3 heures (N° 10943 
du gr.); 

Du sieur BILLOIB (Laurent -Jo-
seph), menuisier, à Batignolles, im-
passe Trezel, 14, le 9 septembre à 9 
heures (N° 11036 dû gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçrification et affirmation de leurs 

9 créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BURDET fils, md de nou 
veautes, àla Gare d'ivry, le 8 sep-
tembre à n heures (N° 9404 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Pierre), anc 
md de vins, actuellement md de 
produits chimiques, à Montrouge. 
route de Chàtillon, 62,1e 8 septem-
bre à 9 heures (N° 10934 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'ulililé du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
in maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et atlirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuveut 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur MOREL, md épicier, rue 
Neuve-St-Eustache, 56, ci-devant, el 
actuellement rue Montorgueil, 47, 
entre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N° 11003 du gr.); 

Du sieur BERNARD (Edouard-
Théophile), fab. de bronzes, rue Po 
pincourt, 94, entre les mains de M 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic (le la faillite (N» 10980 du gr.); 

Delà société LEHRETON et BER 
NARD, fab. de bronzes, dont le sié 
ge est à Paris, rue Popincourt, 94, 

composée de i" le sieur Lehreton, el 
2" le sieur Bernard, entre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse 
syndic de la faillite (N- no4o du 
gr.); 

Du sieur KRIER (Guillaume), ent 
de bâtiments, a Beîleville, rue de: 
Arts, 1, entre les mains de M. Ser-
gent, rue Rossini, io, syndic de la 
faillite (N° 11069 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ARDAUT (Jean-Fran-
çois), boulanger, à Batignolles, rue 
deLévis, peuvent se présenter chez 
M. Hénin, syndic, rue Paslourel, î, 
pour toucher un dividende de i t'r. 
4i cent. p. loo, deuxième et derniè-
re répartition (N° 8948 du gr.). 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 SEPT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DAMOISEAU (Jean-An-
dré), charcutier, à la Maison-Blan-
che, route d'Italie, 87, commune de 
Genlilly, le 9 septembre a i heure 
(N« 9404 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

ERRATUM. 

Feuille du 3 septembre 1853, in-
sertion de l'homologation (lu con-
cordat DESIUEUX(N» 9328 du gr.), 
au lieu de : M. Ledoux, boulevard 
Poissonnière , 68, commissaire » 
.'exécution du concordai, lisez: H-
Ledoux, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 68, commissaire à l'éxéetHHO 
du concordat. 

ASSEMBLÉES DU 5 SEPTEMBRE 1SSL 

MIDI : Péan dit Gervais, md de ri»« 
vérif. 

UNE HEURE : Prévost - Dépen""» 
bonnetier, clôt. — Beaujol, w» 

langer, id. — Témoin, fau-^'ï 
tes, id. - Colin et C, foi*" ' 
couc. — Colin personnelle!"
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fondeur, rem. à huit.
 w

. 
TROIS HEURES : Guérin, coitra» 

çant, synd. - Guilloii, m 
vins, clôt. 

Séparation». 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" août 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 mai 1853 , entre le sieur 
DUBERT (Joseph-Alexandre), ent. 
de lavoir public, rue de la Bùcherie, 
15, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dubert, par ses 

créanciers, de 75 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" juin T854 (N° 
10815 du gr.). 

Jugement de séparation de W" 
entre Victoire - Hélène -J™>\ 
MARQUAND et Simon C0Hh>, 
Paris, place du Palais-Koyai. 

— Gamard, avoué. , 

Jugement de séparation dç eojR^ 
de biensenlre Eugénie Bh.H,i«V -•-
et Claude-Charles ANTW, » ' f '

jn rue St-Dominique- St-bei"
1
-

ÏO. — Guedon, avoué. 
A biens 

Jugement de séparation de
 B

,_ 

entre Marguerite - Leoca^V i i CHARD et Pierre BELABOIW^, 
Paris, rue Notre-Dame-de--

reth, 13. - E. Laurcns, avoue.^ 

Jugement de séparation ne^ft 
entre Eugénie Pauline D»lT

r 
Etienne RANVOY, ruo AuDrj 
Boucher, 24. -Le Faure, 

Concordat VUITTON. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 12 août 1853, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 26 juillet 1853, entre le sieur 
VUITTON (Frédéric-Marie), laye-
tier-emballeur, rue des Bous-En 
l'ants, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommai net. 
Remise au sieur Vuitlun, par sus 

créanciers, de 75 p. loo sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 
en année, a partir du Jour de l'ho 
mologalion (N» io»27 du gr.). 

tloo»' 

s* 
Oét-èM et lnbuMia 

Du 3t août 1853. -
 M

ùVfMoni«
0

' 
ans, rue Royale, 19. "£ 
8 ans et demi, rue St-HO""^' 
M. Asseliiieau, 58 ans, rut u

 jBj
, 

lier, 35. - Mlle BarrjMfUi^ 
rue de Lancry, 53. - M'le " - M-
ans, rucd,iFg-St-Den »,^-

F 4B
-

Ducrosse, so ans, ruei.ou s et 
Temple, k - Mlle Guyot, ^ _ y. 
demi, rue Ménilmontant, " 

Dubost, 4 ans, passage »
0U

™J,ra» 
hé, 24-26. - M. Bazire, s '» , ̂  

de'Crussol, 5. - Mlle
 0

''$
u4

se»J
: rue Aumaire, 45. - M "

e
 '^>l. V 

uedelaPerle^Mt* 23 ans, ru 
roux, 9 ans el demi, - --

 ull<1
r"-„

rt - Mlle Bourgeois, »» •'%, fl*" 
M. Houu'l, '» 

_ JI . Mo", 
ai* 

iVer-

l.ille, 25. -
d'Orléans, 9. 

Du i" septembre. — .-^ré, 
3 ans, rue du Grand- '

tU

dc
|a> 

.Mme Maillet, 59 ans,. ut „
8
,j£ 

reric, 77. - Mme DuP M-%„
ag

e^ 
de vàrennes, i*. -J™? 45.-»" 

.2 ans, rue des Ws-W"* tiusté ,2 ans, rut St-Mcwj^. 

Enregistré a Pari», le Septembre lt&3, r"' 

h*iu deut trauu» vingt ««mimes, •léaiuM «union*. 
fïPHWtSRïE k GUYOJ', 3HJE NEUVE-UES-9UTttCRlJSS. 18. 

Pour légalisation de la signature A 

L« *Uir» du I" •rrotldDW"""
0

*! 

fttOT, 


